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CHAPITRE PREMIER 

Le nouveau pontificat. 

I 

Le 20 février 1878, le cardinal Joachim Pecci était élu pape et prenait le 
nom de Léon XIII. 

Il avait alors 67 ans, étant né à Garpineto, le 2 mars 1810. Après de fortes 
études au Collège romain, Joachim Pecci avait déployé, comme délégué, à 
Béncvent et à Pérouse, d'éminentes qualités administratives. Grégoire XVI 
l'envoya ensuite comme nonce à Bruxelles. En quittant ce poste, il fut 
nommé évoque de Pérouse, peu de mois avant la mort de ce pape. Pie IX le 
laissa trente-deux ans dans cet évêché. x\ ceux qui lui vantaient ses grands 
talents et ses hautes vertus il répondait : « Oui, c'est un excellent évêque ! 
Qu'il fasse Tévêque ! » ('). Le cardinal Antonelli ne manquait pas d'entretenir 

(1) Henri des Houx, Joachim Pecci, 328. Cet ouvrage parut en 1900, longtemps après les pénibles 
incidents qui avaient motivé la désaffection de l'auteur à l'égard de Léon XIII ; il est écrit tout entier à 

H I S T O I R E DU C A T H O L I C I S M E . — H. 1 



2 HISTOIRE DU CATHOLICISME LIBÉRAL ET SOCIAL 

les défiances de Pie IX, comme s'il eût soupçonné un rival possible dans 
l'évêque de Pérouse, et ce dernier, quoique très réservé d'ordinaire, s'oubliait 
parfois jusqu'à critiquer en termes fort vifs le gouvernement pontifical (*). 
Mgr Pecci demeura donc confiné dans les montagnes de l'Ombrie, adminis­
trant son diocèse de façon exemplaire, s'adonnant aux sciences sacrées et 
profanes, très attentif au mouvement des idées et à la marche des événements. 
Au Concile du Vatican, il garda le silence et vota oui à toute les propositions 
romaines (*). 

Lorsque Antonelli mourut, à la fin de 1876, le cardinal Pecci vint se fixer 
à Rome. On s'est plu à raconter comment, même alors, Pie IX lui fit encore 
sentir sa défaveur en donnant à d'autres les charges qu'il désirait (*). 
L'évoque de Pérouse allait regagner son diocèse, quand le pape le nomma 
camerlingue. Il est très rare que le camerlingue, chargé du gouvernement 
de l'Église dans l'interrègne, devienne pape. Le cardinal Pecci fit mentir la 
règle générale, et ce fut une surprise. Nous n'avons pas à faire l'histoire de 
l'élection, mais une page de M. H. des Houx, qui y a trait, est intéressante 
à citer : 

Cependant l 'agonie de Pie IX avait déjà commencé , et tous les regards é ta ien t fixés 
s u r le cardinal inconnu des Romains, et qui a r r iva i t de province pour p rendre le com­
m a n d e m e n t dans l 'Église. Joachim Pecci s 'enferma plus h e r m é t i q u e m e n t que j a m a i s dans 
sa réserve et sa modest ie . Il sembla i t ne pas p r end re ga rde à l 'at tention don t il é ta i t 
l 'objet, ni su r tou t à la p ropagande opiniâ t re et habile qui étai t faite sur son nom à Rome 
par son ami Rartolini, e t à l 'extér ieur par son agent secre t Gal imbert i . 

En effet, l ' influence du cardinal de Pérouse s 'exerçait déjà su r la presse é t r angè re . Le 
sys tème de Mgr Galimbert i avait été de se noue r des relat ions aussi nombreuses que pos ­
sible avec les j o u r n a u x du dehor s . 11 recevait modes t emen t , comme il convenai t à u n 

|a louange de ce pape, qui daigna lui demander l'hommage du premier exemplaire (Avant-propos, vi). 
— (2) Celle politique, qui avait conduit le Saint-Siège à se voir dépouillé de sa souveraineté temporelle 
et à se trouver en guerre avec toutes les puissances, était jugée avec sévérité par les membres du 
Sacré Collège, qui n'avaient pas renoncé à la légitime indépendance que leur assurent les constitutions 
apostoliques. On rapporte que le palais épiscopal de Pérouse avait plus d'une fois entendu les échos de 
ces critiques. Un jour, un prélat, peut-être plus curieux que zélé, affectait de célébrer « ce régime, que 
la Providence faisait durer, disait-il, pour la gloire de l'Église... »». « Et que savez-vous, interrompit une 
voix profonde et grave, mélancolique et railleuse, devant laquelle chacun se lut, et que savez-vous si ce 
n'est pas pour son chàlimenl ? » (Louis Teste, Léon Xllf el le Vatican, 38). 

(3) « C'est encore par son effacement volontaire, au milieu de tant d'agitalions, que fut remarquable 
l'altitude du cardinal Pecci. Cependant, il profita de son séjour prolongé à Home pour resserrer ses 
relations personnelles avec Mgr de Mérode, son ancien ami de Bruxelles, alors ministre des Armes de 
Pie IX, et beau-frère de M de Montalembert qui, à ce moment, agonisait et qui ne devait pas avoir la 
douleur d'entendre promulguer le dogme de l'infaillibilité. C'est pendant le Concile que le cardinal 
fit apprécier de Mgr Dupanloup et des évoques libéraux ou gallicans la hauteur de ses vues et de ses 
réserves à l'égard de la politique d'Anlonelli. Son élat de semi-disgrâce lui valut leur confiance, mais il 
se garda bien de leur donner le moindre encouragement, le moindre conseil dans leurs manœuvres de 
combat. 11 affectait la docilité passive. Tous ces évoques rapportèrent le souvenir de ce cardinal prudent 
et digne, au visage doucement ironique, à la parole rare et saccadée, qui, au milieu du tumulte et des 
orages, apparaissait comme une réserve intacte, dont l'Église ne manquerait pas d'avoir besoin lorsque, 
fatiguée de querelles, elle chercherait la discipline el la paix qui résultent de la concorde et non du joug 
imposé de l'autorité » (II. des Houx, op. cit., 33<J). 

(4) Lecanuet, op. cit., t. II, 5, 0; d'après Louis Teste, op. cit., 40, el II. des Houx, op. ci/.,'383,384. 
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pet i t pré la t de son r ang , les cor respondan ts des j ou rnaux allemands, anglais, français, il 
étai t pour eux un confrère . 

En 1876, Mgr Dupanloup, séna teu r , académicien , avait fondé à Paris la Défense sociale et 
religieuse, j ou rna l qui avait pris g rande autor i té dans une fraction de l 'épiscopat et du 
clergé, et aussi d a n s le monde pol i t ique. La Défense avait condui t la campagne qui avait 
abouti à la tentative du 16 mai 1877. Après, l 'échec du maréchal de Mac-Mahon, cet organe 
étai t d e m e u r é le plus mi l i tan t champion de la cause conservatr ice. Il avait de nombreux 
lecteurs , bien que Vlinivers lût encore en tout son éclat, grâce à la p lume de Louis Veuillot 
et à la faveur de Pie IX. Dans le j o u r n a l de l 'évêque d'Orléans, deux rédacteurs étaient 
plus spéc ia lement chargés des choses romaines : le comte Charles Conestabile, ancien 
élève du cardinal à Pé rouse et de l 'évêque d 'Orléans à la Chapelle, le comte Joseph 
Grabinski , de Bologne, in t ime ami de Conestabile, et aussi de Mgr Galimberti , qui faisait 
a lors de f réquentes visites à la capitale des Romagnes . Ces deux j eunes gens écrivaient le 
français avec élégance et facilité. Charles Conestabile entretenai t une correspondance 
suivie avec son ancien maî t re , ét, pa r l 'entremise du comte Grabinski, il s'établit des 
re la t ions , qui dev inren t bientôt é t roi tes , en t re le cardinal camerl ingue et Mgr Galimberti . 
Celui-ci, Romain d 'origine obscure , enseignai t l 'histoire ecclésiastique au Collège de la 
P ropagande . 11 étai t pa rvenu , par la protect ion de la marquise Spada, de Bologne, à un 
canonica t de Sa in t -Jean-de-Lat ran et au t i t re de votant de la s ignature. Il est superflu de 
van te r l 'habileté et l 'espri t d ' in t r igue de ce prélat , qui était appelé à une si haute fortune 
sous le règne de Léon XIII. Le comte Conestabile avait fait valoir son mér i te à l 'évêque 
d 'Orléans, qui lui avait confié la cor respondance romaine de la Défense. Les intérêts du 
cardinal Pecci é ta ient donc bien servis en France , et Mgr Galimberti apportai t une aide 
puissante au cardinal Bartol ini , dans ses efforts pour donner à Pie IX un successeur de 
son choix. Le gouve rnemen t français lu i -même se prononça avec a rdeu r en faveur du 
cardinal Pecci . A peine nos ca rd inaux sont- i l s arr ivés à Rome, M. Baude, ambassadeur 
auprès du Saint-Siège, les en t r ep rend , leur conseille de le nommer (•). Il serai t difficile de 
contester , a écrit depuis M. Baude, que j ' a i s ignalé sa candidature , que je l'ai appuyée 
auprès de tous les card iaaux français et de tous ceux, romains ou é t rangers , auprès des­
quels j e pouvais avoir que lque crédi t (•). 

II 

Que serait le nouveau pape? 
H apparut, dès ses premiers actes, que sa fermeté doctrinale égalerait celle 

de Pie IX. Les promesses d'assistance données par Jésus-Christ à Pierre, et, 
dans sa personne, à tous ses successeurs, pour le gouvernement spirituel de 
l'Eglise, s'étendront jusqu'au dernier pape. Rogavi pro te ne deficiat fides 
tua... Confirma fralres luos. 

L'encyclique Inscrustabili, écrite par Léon XIII à l'occasion de son avène­
ment, expose les plaies de la société, leurs causes, leurs remèdes et l'espé­
rance de leur guérison. Dès ce premier acte de son suprême magistère, le 

(5) Op. cit., 381-286. — L'auteur ajoute qu'à sa conviction, le cardinal Pecci demeura étranger à.leur 
action. Galimberti et Conestabile, tous deux partisans déterminés d'une réconciliation entre le Vatican 
et le Quiriual, furent d'ailleurs bien déçus dans leurs espérances sous ce rapport par les premiers actes 
du nouveau pape. Ce fut Conestabile qui fit connaître en France les deux célèbres mandements de 
l'évêque de Pérouse sur l'Église et ta civilisation, auxquels le cardinal avait mis la dernière main en 
trois jours, après Je décès de Pie IX. Conestabile les présenta dans le Correspondant comme le pro­
gramme du nouveau pontificat. — (6) Lettre de M. Baude au maréchal de Mac-Mahon pour prolester 
contre son rappel, le 19 mars 1878. 
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nouveau pape réprouve la fausse civilisation en des termes qu'aurait employés 
Pie IX ( 7); avec la même netteté que son prédécesseur, il revendique les 
libertés et l'indépendance du Saint-Siège ( 8); il confirme toutes les condam­
nations portées par Pie IX et ses prédécesseurs contre les erreurs répandues 
dans les derniers temps (9). 

L'Encyclique Arcanum divinœ sapienliœ (10 février 1880), sur la sainteté 
du mariage, promulguée au moment où se prépare en France la loi sur le 
divorce, n'est pas seulement un splendide* exposé dogmatique sur l'indisso­
lubilité du lien conjugal ; Léon XIII défend l'autorité de l'Église en cette 
matière contre les prétentions de l'Ktat en des termes qui font écrire à un 

(7) Après avoir montré qu'à l'Église • revient entièrement l'honneur d'avoir été sa nourrice, sa 
maîtresse cl sa mère », le pape ajoute plus loin : <« Bien plus, celle sorte de civilisation qui répugne, au 
contraire, aux saintes doctrines et aux lois de l'Église, n'est aulre chose qu'une fausse civiiisalion et 
doit être considérée comme un vain nom sans réalité ». — (8) « C'est pourquoi, pour maintenir avant 
tout, autant qu'il est en Notre pouvoir, les droits de la liberté de ce Saint-Siège, Nous ne cesserons 
jamais de combattre pour conserver à notre autorité l'obéissance qui lui est due, pour écarter les 
obstacles qui empêchent la pleine liberté de Notre ministère el de Noire puissance, et pour obtenir le 
relourde cet état de choses où les desseins de la divine Sagesse avaient placé autrefois les pontifes 
romains... Nous ne pouvons Nousdispenser de renouveler et de confirmer dans cette lettre les déclara­
tions el les protestations que Notre prédécesseur Pie IX, de sainte mémoire, a plusieurs fois émises et 
renouvelées, tant contre l'occupation du pouvoir temporel que contre la violation des droits de l'Église 
romaine ». Léon XIII renouvelle ce lté protestation en termes extrêmement énergiques, à la fin de 1880, 
dans son allocution aux cardinaux, à l'occasion de la fêle de Noël. Dans sa protestation au sujet des 
troubles qui ont éclaté à Home lors du transport de la dépouille de Pie IX, il déclare : « Cest pourquoi 
il devient de plus en plus manifeste que Nous ne pouvons maintenant rester à Home que captif dans le 
palais du Vatican » (13 juillet 1881). 

Quand 18.000 pèlerins accoururent à Home en pèlerinage pour protester contre ce scandale 
(16 octobre 1881), Léon XIII fit entendre dans son allocution ces paroles qui ne le cèdent pas aux appels 
qu'on trouve, de 1871 à 1877, excessifs et imprudents de la part de Pie IX : 

« Vous avez protesté que vous étiez prêts à souffrir pour un objet si noble. Agissez donc avec entente, 
unissez-vous en associations religieuses, concertez-vous dans les cercles et les congrès catholiques ; 
serrez-vous, obéissants el soumis, autour de vos pasteurs et surtout du Pasteur suprême, le Pontife 
romain. Sa liberté el son indépendance, non plus enveloppées d'obstacles, mais vraies, pleines et 
sincères, sont le principal fondement du bien général de l'Église el du monde catholique ; aussi est-il 
nécessaire que tous les fidèles, el lout spécialement ceux de l'Italie, se montrent jaloux et pleins de 
sollicitude pour cette liberté et cette indépendance; il est nécessaire qu'ils les réclament constamment* 
par tous les moyens qui sont à leur disposition, et conformément au droit el à la justice. Nous ne cesse­
rons pas, pour Nous, de combattre à cet effet; mais Nos fils dévoués ne doivent pas seulement s'attrister 
de celte condition douloureuse de leur Père ; ils doivent aussi s'entendre sur les moyens d'améliorer sa 
triste situation ». 

Enfin, d'année en année, Léon XIII répèle les mêmes protestations, toujours aussi fortes (voir, par 
exemple, son allocution du 2 mars 1885). Comme le P . Lecanuet le disait de Pie IX : « Rien ne peut 
dessiller ses yeux, faire tomber ses illusions ». 

(0) '< Voulant aussi ensuite maintenir de plus en plus étroite la concorde entre tout le troupeau catho-
el son Pasteur suprême, Nous vous engageons ici, avec une affection toute particulière, Vénérables 
Frères, et Nous vous exhortons chaleureusement à enflammer de l'amour de la religion par votre zèle 
sacerdotal et votre vigilance pastorale, les fidèles qui vous ont été confiés, afin qu'ils s'attachent de plus 
en plus étroitement à celle Chaire de vérité el de justice, qu'ils acceptent tous sa doctrine avec la plus 
profonde soumission/Tesprit elde volonté, el qu'ils rejettent enfin absolument toules les opinions, même 
les plus répandues, qu'ils sauront être contraires aux enseignements de l'Église. Sur ce sujettes pontifes 
romains, Nos prédécesseurs, et en particulier Pie IX, de sainte mémoire, ne négligèrent pas... Nous 
aussi, marchant sur les traces de Nos prédécesseurs, Nous confirmons el Nous renouvelons toutes ces 
condamnations du haut de ce Siège apostolique de vérité, et Nous demandons vivement en même temps 
au Père des lumières de faire que tous les fidèles, entièrement unis dans un même sentiment et une 
même croyance, pensent et parlent absolument comme Nous ». 
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(10) Op. cil., 229. 

historien anticlérical, Debidour : « Pie IX eût dit tout cela sans doute avec 
plus de raideur et de brutalité, mais il ne l'eût pas dit plus nettement » ( , 0). 
Après la famille, la société. Les conditions très complexes de sa bonne orga­
nisation ont paru à Léon XIII, dans ces temps si troublés, demander deux 
Encycliques. La Diuturnum traite de l'origine du pouvoir souverain (29 juin 
1881) ; elle est complétée par l'Encyclique Immortale Dei sur la constitution 
chrétienne des États ( 1 e r novembre 1885). Les premières avaient été reçues 
avec une admiration silencieuse; celle-ci souleva l'enthousiasme. A une pre­
mière partie doctrinale s'en ' ajoutait une seconde, pratique, contenant des 
règles de conduite pour la croyance intérieure, la profession extérieure, 
l'action privée et l'action publique. Les catholiques libéraux ne furent pas 
les commentateurs les moins empressés. Us se plaisaient à chercher dans ce 
document une reconnaissance de l'orthodoxie de leurs opinions. 11 fallut en 
rabattre quand parut l'Encyclique Libertas (20 juin 1888), qui pulvérisa le 
« droit nouveau » et ses prétendues libertés. Dans l'intervalle, Léon XIII, 
avec l'ampleur majestueuse de ses enseignements, dénonçait vigoureusement 
au monde, par l'Encyclique Humanum genus (20 avril 1884), le complot 
infernal de la franc-maçonnerie, comme l'avait fait plusieurs fois Pie IX. 
Bref, — car il ne s'agit pas ici de donner un aperçu même sommaire et 
superficiel des enseignements du nouveau pape, — la confirmation qu'il ne 
pouvait manquer de donner au Syllabus, comme docteur enseignant de 
l'Eglise universelle et qui se reconnaît clairement en maint passage de ses 
actes, Léon XIII n'hésiterait pas à l'exprimer formellement dans une lettre à 
Mgr Dabert, évêque de Périgueux (27 juin 1884). 

Il n'avait cependant pas manqué de voix intéressées pour annoncer, dès les 
premiers jours du règne, que le successeur de Pie IX réconcilierait le Saint-
Siège avec l'Italie, l'Eglise avec le libéralisme, et qu'il n'imiterait pas long­
temps l'intransigeance du pape défunt. La mort prématurée du cardinal 
Franchi, son premier secrétaire d'Etat, après quelques mois seulement, fut 
pour Léon XIIl une occasion de couper court à ces insinuations perfides ou 
intéressées. Le cardinal Nina, successeur de Franchi, reçut, le 27 août 1878, 
une lettre bientôt publiée dans toute l'Europe, dans laquelle le pape déplo­
rait les maux terribles qui ont fondu sur les sociétés séparées de l'Église ; il 
disait quelles espérances lui donnaient l'Allemagne, la Russie et l'Orient; 
venant alors à l'Italie, il stigmatisait son gouvernement violateur du droit des 
gens, il montrait ces masses populaires inquiètes dans leur foi, lésées dans 
leurs intérêts; enfin, il réagissait contre le bruit répandu qu'il serait un pape 
libéral et que la conduite de son prédécesseur ne serait pas suivie par lui. 

Néanmoins, si les papes qui se succèdent enseignent tous la même doctrine 
et en conservent le dépôt avec le même soin jaloux, chacun d'eux a sa manière 
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personnelle de diriger les rapports de l'Église avec les États et de gouverner 
les peuples catholiques. 

Plusieurs écrivains se sont apitoyés sur la situation extérieure où Pie IX, 
en mourant, laissait l'Eglise; ils l'ont fait pour justifier l'opportunité d'une 
orientation nouvelle et rehausser la grandeur de ses résultats. On a lu plus 
haut, au sujet de Pie IX, que, « depuis Grégoire VII et depuis Boniface VIII, 
jamais pape n'a laissé à son successeur une tâche plus pesante ( n ) . Dans la 
lettre-préface qu'il a écrite pour le tome deuxième de l'ouvrage du P. Leca-
nuet, Mgr Chapon, évêque de Nice, disait : « L'heure où commence votre 
récit est tragique. Pie IX vient de mourir dans sa sereine et douloureuse 
intrépidité. Il lègue à son successeur le gouvernement d'un monde entière­
ment hostile, même chez les nations catholiques, à l'autorité du Saint-Siège, 
fortifiée, il est vrai, par la récente définition de l'infaillibilité pontificale » ( 1 2). 
Il y a sans* doute une forte nuance dans la manière dont l'évêque de Nice et 
Mgr Pie, cité à la fin du chapitre précédent, apprécient la compensation 
apportée à l'hostilité du monde par l'exercice de l'autorité spirituelle du pape 
défunt. Le « il est vrai » du premier permettrait de croire, évidemment contre 
sa pensée, que cette compensation était faible; pour Mgr Pie, l'accroissement 
presque extraordinaire du royaume intérieur et du royaume extérieur de 
Jésus-Christ réalisé sous Pie IX est, quoi qu'il en soit de tout le reste, la 
marque d'un grand pontificat. Mais il y a une observation plus importante à 
faire sur le « magnifique coucher de soleil que fut le déclin du pontificat de 
Pie IX » et sur l'attribution aux peuples d'une hostilité qui était seulement le 
fait de leurs gouvernements ( ! 3). Ce n'est pas « le monde » presque entier, 
ce ne sont pas « les nations •> qui étaient hostiles à l'autorité du Saint-Siège, 
ce sont les gouvernements, et cela est tout différent. Les peuples, c'est 
notoire, professaient pour Pie IX un attachement et un enthousiasme peut-
être sans précédent dans les annales de l'Eglise. Que si Léon XIII s'appliqua, 
et, dans uuc mesure appréciable, réussit, à se concilier ces gouvernements 
hostiles, il est également notoire que cela n'alla pas sans quelque diminution 
de cette affection des peuples pour la papauté. Qu'il s'agisse des catholiques 
d'Irlande, de Pologne, de Suisse ou du Canada, de ceux de France ou d'Allc-

(tl) T. I, p. 410. — (12) Lecanuel, op. cil., II. 
(13) Dans une allocution consisloriale aux cardinaux, pour son élévation au pontificat (28 mars 1878), 

Léon XIII rendait a son prédécesseur ce magnifique hommage : « D'une part, en effet, Nous étions 
profondément effrayé, el par le sentiment intime de Notre indignité, el par la faiblesse de Nos forces 
vraiment inégales à un tel fardeau; celle faiblesse, d'ailleurs, paraissait d'autant plus grande que la 
renommée de Noire prédécesseur Pie IX, d'immortelle mémoire, s'était répandue dans le monde avec 
plus d'éclat el de gloire. Car cel insigne Pasteur du troupeau catholique a, en effet, combattu avec une 
àme toujours invincible pour la vérité el pour la justice; il a gouverné d'une façon exemplaire el avec 
de grands labeurs la république chrétienne, et non seulement il a illustré ce siège apostolique par la 
splendeur de ses vertus, mais il a encore tellement rempli l'Église universelle d'amour et d'admiration 
pour lui que, de même qu'il a surpassé tous les pontifes romains par la durée de son pontifical, de même 
aussi il a reçu, plus qu'aucun autre peut-être, de ln\s grands témoignages d'une vénération et d'un 
dévouement publics el constants ». 
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magne, l'histoire des négociations de Léon XIII ne montre-t-elle pas que le 
pape dut leur demander des sacrifices parfois douloureux? Pie IX avait 
intrépidement défendu les peuples fidèles contre leurs gouvernements oppres­
seurs; Léon XIII ne pouvait fléchir les gouvernements sans demander à ces 
peuples l'oubli des vexations subies ; de là des heurts, des résistances et des 
déchirements qui furent parfois pénibles ( u ) . 

Mais il ne s'agit pas d'anticiper sur l'histoire. Ce qui est vrai, c'est qu'en 
etfet, à la mort de Pie IX, sans parler de l'Italie, où Humbert 1 e r avait rem­
placé Victor-Emmanuel, avec l'adhésion unanime des puissances, le Kultur-
kampf battait son plein en Allemagne. Une persécution plus violente encore 
sévissait en Suisse. Le czar ayant refusé de recevoir les réclamations du pape 
au sujet des catholiques de son empire, le cardinal Simeoni, secrétaire d'Etat, 
par une circulaire du 20 octobre 1877, venait de rompre tout rapport avec 
la Russie. L'appui prêté par Pie IX aux Irlandais rendait plus populaire que 
jamais en Angleterre le vieux cri : No popery ! Avec l'Autriche elle-même, 
les relations étaient fort tendues, depuis le refus d'audience opposé à l'archi­
duc Renier. Enfin, en Belgique et en France, une lutte acharnée allait s'engager 
sur le terrain de l'enseignement religieux, prélude, chez nous, d'une œuvre 
générale de déchristianisation. 

L'élection du cardinal Pecci fut accueillie avec faveur par les divers gou­
vernements. Toutefois, « à part des félicitations diplomatiques officielles, 

(14) Un fait de grande importance s'offre à noter, pour l'appréciation de ces heurts et de ces résistances, 
tels, par exemple, qu'ils se produisirent du côté du Centre catholique allemand. Les directions politiques 
du Saint-Siège, quand il estime opportun d'en donner, émanent de la môme autorité que ses décisions 
doctrinales, mais non au même titre. Dès les commencements de son pontifical, Léon XIII a élé préservé, 
par la lumière du Saint-Esprit, de réclamer pour les unes et les autres une égale soumission, dans une 
de ses encycliques, comme il en avait eu d'abord le dessein; et, plus lard, il s'en est toujours abstenu 
dans ses actes pontificaux, quelques instances qu'il ait faites en dehors de là pour obtenir une égale 
docilité. 

Mgr Freppel, étant venu à Rome en 1885, fut reçu par Léon XIII en de longues audiences, où le 
Saint-Père avait même remis à Sa Grandeur, en communication préalable, les bonnes feuilles du projet 
d'encyclique sur la Constitution chrétienne des États, qui devait paraître seulement le 1 e r novembre 
1885 et qui s'ouvre par les mots : Immorlale Dei. Dans une visite faite alors à"la rédaction du Journal 
de Rome, Mgr Freppel indiqua que le projet d'encyclique contenait un passage qui certainement ne 
subsislerail pas dans le texte définitif. Or, ce passage n'a point figuré, en effet, dans le texte officiel du 
mémorable document. Son omission, espérée par Mgr Freppel et décidée par le pape, fut d'autant plus 
observable que ledit passage, absent du texte lalin, figure au contraire dans la traduction française que 
publièrent, à Paris, la Défense et le Français, indociles à Pie IX et, à Rome, le Moniteur de Rome. C'est 
que la traduction insérée par ces trois journaux avait été faite d'après le texte provisoire et avant la 
publication du lexle définitif. VUnivers, au contraire, qui avail traduit l'encyclique seulement après son 
arrivée à Paris, n'avait pas commis la bévue d'introduire en sa traduction un passage que le texte latin 
ne contenait pas. L'histoire de ce... faux contient en germe toute la controverse du « ralliement » et 
toutes les querelles connexes. 

Voici le passage dont il s'agit, tel que le publièrent la Défense, le Français et le Moniteur de Rome : 
« Us (les catholiques) ont le devoir d'adhérer à chacun des enseignements passés et futurs des pontifes 
romains, tant sur les matières politiques que sur les autres «. Or, le membre de phrase souligné en 
italique n'a rien qui lui corresponde dans le texte officiel lalin, et l'interpolation en fut relevée dans 
Y Univers du 14 novembre 1885 (Paul Tailliez, La critique du libéralisme, 1 e r septembre 1909, 410). 
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remarque Mgr de T'Serclaës, on ne constata, de la part de ceux qui tenaient 
en main la puissance publique, aucune démonstration significative de bienveil­
lance envers l'Eglise et son Chef, aucune intention de reconnaître efficace­
ment l'autorité et la dignité du vicaire de Jésus-Christ 

Néanmoins, le nouveau pape entreprit résolument la tâche de son pontificat, 
telle qu'il se l'était tracée. Sans rien sacrifier des principes, sans rapporter 
aucune décision, aucun acte de son prédécesseur, il eut, dès le début de son 
règne, la pensée, le désir de réconcilier l'Église avec les Etats. « Sous Pie IX, 
dit M. des Houx, l'Eglise avait été militante et souffrante. Léon XIII entre­
prit de la faire triomphante, en lui épargnant les luttes périlleuses, les 
épreuves trop douloureuses. Tous les papes travaillent au même but. Ils 
diffèrent par la tactique. Celle de Léon XIII a-t-elle réussi?...Question grave, 
à laquelle les diverses études abordées par nous fourniront des éléments de 
réponse, je crois, affirmative » ("). « L'idée que le nouveau pape avait longue­
ment mûrie à Pérouse, écrit le P. Lecanuet, fut celle qui anima le pontificat 
de Clément XIV : rendre l'Eglise sympathique aux divers gouvernements; 

(15) T'Serclaës, Le pape Léon Xlll, I, 190. 
(16) Op. cit., préface, xv. A ce sujet, il est intéressant et suggestif de rapporter l'appréciation 

émise, après la mort de Léon XIII, sur ces résultais à l'égard de la France, par un des hommes qui 
s'étaient faits, avec le plus d'autorité, les avocats résolus de cette tactique. M Etienne Lamy, dans son 
discours pour la réception de Mgr Duchesne à l'Académie, s'exprime ainsi en faisant l'éloge du cardinal 
Mathieu, prédécesseur du récipiendaire : « Ce pontife (Léon XIII) rêvait de recommencer la grande 
histoire, en conciliant la force de l'Eglise el celle de la France. Pour rétablir une paix dont il mesurait 
tous les avantages el donl il faisait toutes les avances, il rappela que l'Église n'est, par ses doctrines, ni 
solidaire ni ennemie d'aucune forme politique el engagea les catholiques français à aceepler leur gou­
vernement. Auprès d'eux, il voulut se ménager des interprèles; il désignait le plus autorisé en appelant 
à Home un Français comme cardinal; il choisit, parmi les évoques de France, celui qui paraissait le 
plus décidé d'opinions, le moins timide de tempérament, le plus prêt à être poussé et à pousser les 
autres... L'échec vint d'où Léon Xlll ne l'avait pas'prévu. Il n>t croyait demander aucun sacrifice au 
gouvernement français en demandant justice pour /••» catholiques, el il jugeait impossible qu'un 
État repoussât au dedans l'accession de partisans nouveaux et au dehors les bons offices d'une 
amitié active. Mais, peu après la nomination du cardinal, le gouvernement de la France passait à des 
philosophes certains que le sentiment religieux est une maladie de l'esprit et que l'élimination du 
calholicisme est le grand œuvre de la société moderne... Le zèle de Léon Xlll pour l'alliance précipita 
la rupture entre l'État et l'Église. Celle-ci n'avait plus qu'à s'enfermer dans sa patience : supporter et 
attendre ». 

Ces vues de M. Lamy et celle derrière appréciation ont été confirmées avec quelque éclat, à la tribune 
même de la Chambre, par un ancien ministre opportuniste qui a joué un rôle important dans l'œuvre de 
sécularisation. Au moment de la loi de séparation enlre l'Église et l'Etat, M. Hibot, s'opposant à une 
rupture trop brusque du Concordat, faisait entendre ces paroles : « Pensez vous qu'il fût sage d'êcarler 
l'influence modératrice qui pouvait venir de Home et de livrer complètement ce clergé à toutes les 
incitations pouvant lui venir de ces partis politiques qui n'étaient pas favorables, vous le savez bien, à 
l'établissement et à la consolidation de la République? Non, je ne crois pas qu'il fût indifférent d'avoir 
gardé des rapports avec le Saint-Siège. Home voit quelquefois de plus haut que ces partis politiques 
donl je parlais à l'instant. Quand un pape comme Léon Xlll a passé sur le trône pontifical, il est 
permis de dire que son influence n'a pas été mauvaise, même pour la fondation el le développement 
de notre République. 

» Si, au lieu de trouver à Rome un esprit élevé, une compréhension très haute des choses de la 
politique el une influence modératrice, nous y avions trouvé une hostilité contre la République 
française, je vous demande si cette œuvre que vous avez accomplie et qui constitue une révolution 
plus grande, soyez-en sûrs, que ne pourra l'être la suppression du budget des cultes, je vous 
demande si ces réformes auraient pu être accomplies sans de plus grandes difficultés.... » 
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obtenir des rois ou des présidents de République, à l'aide d'avances ou de 
services rendus, tous les avantages possibles pour l'Église; persuader aux 
chefs des peuples que le Saint Siège peut leur concilier l'affection des multi­
tudes, les aider le plus possible dans leurs difficultés intérieures, concourir 
avec eux à l'apaisement des passions révolutionnaires qui menacent les Etats, 
monarchiques ou non. Pie IX semblait s'adresser plutôt à l'affection, au zèle, 
au dévouement, à l'élan des peuples catholiques, et faire moins de fond sur 
la loyauté et le bon vouloir des gouvernements, esclaves pour la plupart de 
la Révolution. Léon Xlll, confiant désormais dans cette affection et ce dévoue­
ment, tournera ses vues d'un autre côté » (*"). 

D'une plume très déliée, mais avec une bien inégale justesse et équité dans 
les traits, M. Anatole Leroy-Beaulieuexposait ainsi cette différence de carac­
tère et de tactique, dans un parallèle dressé aux premiers temps du nouveau 
pontificat. 

Espri t , goûts , habi tudes , quali tés spontanées ou acquises, il serai t malaisé de trouver 
deux h o m m e s plus différents que ces deux pontifes, dont chez tant de fidèles les portrai ts 
se font pendan t . Chez l 'un, tout semblai t de p remier mouvement ; chez l 'autre, tout est de 
réf lexion; le premier était tout expansion, le second paraît toute réserve ; celui-là était 
pour ainsi dire tout en dehors , celui-ci est tout en dedans . On dirai t qu'en les appelant à 
se succéder la Providence a voulu les corr iger et redresser l 'un par l 'autre. Après un pontife 
peu le t t ré , peu travail leur, t enan t en médiocre estime la science et l 'étude, excellant su r ­
tout dans le personnage extér ieur du pape et dans les fonctions de représentat ion, est veuu 
un h o m m e érudi t et s tudieux, ami de la re t ra i te , fuyant le brui t et les ovations. A une sorte 
de t r ibun rel igieux, bouil lant , en thous ias te , passionné, d 'une verve qui ne s ' interdisait r ien, 
d 'une ferveur al lant jusqu ' au myst ic isme et touchant à l ' i l luminisme; à un pape vénéré de 
son vivant comme un saint et su r d 'ê tre un j o u r canonisé, qui chez les fidèles passait pour 
avoir le don des miracles et chez ses ennemis pour avoir le mauvais œi l ; à un prince 
ennemi des compromis , a t t endan t tout de l ' intervention divine, faisant peu de cas de la 
pol i t ique et des moyens h u m a i n s , a succédé un diplomate circonspect, calculateur et tempo­
r i sa teur , d 'une piété froide exempte de toute exaltat ion, d'un sens rassis , d 'une prudence 
exercée , décidé à ne r ien a b a n d o n n e r à la for tune de ce qu'il peut lui dérober . Cette oppo­
sit ion en t r e les caractères et les h o m m e s a pu, au début , faire illusion su r les idées et les 
vues. Parei l le e r r e u r ne pouvait d u r e r . Les principes et les visées sont au fond ident iques. 
Et cela est na tu re l de la par t de deux papes nour r i s des mêmes t radi t ions et, à travers 
toutes leurs dissemblances, pleins d 'une égale foi dans la haute mission de l'Église et de la 
Chaire apostol ique. Bien plus , il n 'en saura i t guère être au t remen t dans cette dynastie 
spir i tuel le qui se t r ansmet les vues, les projets , les prétent ions avec plus d 'esprit de suite 
qu ' aucune lignée de pr inces du même sang, qui reste liée par ses décisions antér ieures et 
par son h is to i re , par les a t taques de ses ennemis aussi bien que par les adorat ions de ses 
fidèles. 

Pour Léon XIII, le but est le m ê m e que pour Pie IX, les voies seules diffèrent; mais cette 
différence de formes el de procédés n 'est pas sans importance. Dans les choses humaines , 
dans tout ce qui touche au gouve rnemen t ou à la direction des s. ciélés, la forme importe 
presque au tan t que le fond. 

Le g r and adversaire aujourd 'hui n 'es t plus le césarisme païen de l 'antiquité, ni l é n é o -
césar isme chrét ien des rois ou des empe reu r s du moyen âge; ce n 'est plus le schisme ni 
l 'hérésie, c'est la Hévolulion, mons t r e nouveau qui , aux yeux de l'Église, réuni t en soi 

(11) Op. cit., 17. 
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toutes les e r r e u r s , toutes les usu rpa t ions et les violences. P o u r Léon XIII, de m ê m e q u e 
pour P ie IX et Grégoire XVI, c'est là forcément l ' ennemi ; n 'a-t-i l pas le p remie r lancé à 
l 'Église u n e déclarat ion de g u e r r e qu' i l renouvelle chaque j o u r ? Mais tandis que , d a n s 
l ' a rdeur de la lu t te , Pie IX sembla i t enclin à confondre avec la Révolution toute la civilisation 
et l ' espr i t m o d e r n e , Léon XIII s 'at tache à l 'isoler. Il a soin de d i s t inguer en t re l 'adversaire 
qui se p roc l ame lui-même irréconcil iable et la civilisation ou le progrès , les idées ou les 
a sp i r a t i ons contempora ines . Kn cela m ê m e , il n ' innove point, il res te fidèle à la t radi t ion, 
qui a toujours représenté la foi ch ré t i enne comme capable de s 'adapter à toutes les mod i ­
fications survenues dans la société civile. II ne fait que déba r ra s se r l'Église des exagérat ions 
qui la décons idèrent ou des al l iances qui la compromet ten t . . . 

Le même auteur, plus tard, frappe sa pensée dans une formule concise, 
et d'autres écrivains, non moins notables, devaient égaler sa hardiesse. En 
1893, dans La papauté, le socialisme et la démocratie, il écrivait : « La brèche 
de la Porta Pia a ouvert au Saint-Siège des perspectives nouvelles. Les 
bornes du non possumus ont été déplacées ». À la même époque, M. le vicomte 
E. Meichior de Vogué disait : « Le non possumus est désormais une formule 
de protocole, encore obligatoire dans les encycliques et les allocutions con-
sistoriales, mais qui ne clôt pas la porte aux négociations et aux espérances 
modérées » ( , 9). Peu après, M. Etienne Lamy, à la fin du volume publié en 1896, 
à l'occasion des fêtes jubilaires de Reims, ne craignait pas d'opposer Léon XIII 
à Pie IX et de terminer ainsi sa comparaison : « Pie IX, songeant au péril de 
toute concession à l'erreur, avait été le pape du non possumus. Léon Xlll, 
pensant au secours dont la société a besoin et dont l'Eglise est la source, a 
été le pape du possumus... (*°). 

Plus modéré, mais avec le mérite de l'intuition, car il écrivait en t880, 
M. Louis Teste, qui avait déjà pronostiqué l'élection de Léon xm. racontait : 

Au Vatican, on tient généra lement que la diplomatie est assez impuissante à réconci l ier 
l 'Église avec l 'État; que les gouvernements , républ icains ou monarch iques , s 'étant livrés 
aux sociétés secrètes, ne son t pas libres de témoigner de la bonne volonté ; qu'il faut 
laisser s 'achever l 'expérience d 'un régime dont- s 'éloignent déjà des h o m m e s pol i t iques de 
toute origine et de toute op in ion ; que se renfe rmer dans la re t ra i t e , en ne cherchan t plus 
à r e ta rde r le cours des choses, ne saurai t que rapprocher le r e tou r de l 'Étal vers l 'Église. 
Mais tel n 'est pas l'avis de Léon XIII. Le Saint-Père estime que de douces paroles, de sages 
conseils , des procédés bienveil lants , des concessions convenables , por ten t toujours d 'heu­
reux fruits. 

Il n 'est personne , disait-il un j o u r , de qui Ton ne puisse ob ten i r que lque chose, si on 
lui fait en tendre le langage de la ra ison. Aussi, a-t-il résisté aux ins tances de son- entou­
rage. Sa mission n'est-elle pas de por ter la parole de paix et la l umiè re de la véri té en tout 
temps et en tout lieu ? 

Calme et perspicace, spir i tuel et avisé, il a pensé qu'en i m p r i m a n t cette direct ion à la 
diplomatie du Saint-Siège, qui a toujours joui d 'une légitime r e n o m m é e , il apaiserai t les 
quere l les engagées sous son prédécesseur ("). 

Pour commencer, le 20 février, le jour même de son avènement, Léon XIII 
écrit à l'empereur d'Allemagne, au czar de Russie, au président de la Gonfé-

(18) Revue des Deux-Mondes, 15 novembre 1882. — (19) Spectacles contemporains. — (20) La France 
chrétienne. - (21) Op. cil., 238. 
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dération helvétique. Il leur fait part de son élévation au trône pontifical; il 
les supplie d'accorder la liberté de conscience aux catholiques de leur pays, 
promettant en retour la fidélité et la soumission de ceux-ci à leur autorité. 
Les actes de son magistère attesteront bientôt ses efforts pour se concilier les 
gouvernements et pour procurer à ceux-ci cette soumission. On n'a pas assez 
remarqué que plusieurs encycliques de Léon Xlll avaient leur raison spéciale 
d'opportunité. C'est ainsi que la Quod apostolici, du 28 décembre 1878, sur 
les erreurs modernes, en dénonçant le fléau du socialisme qui causait de 
graves préoccupations à Bismarck, commençait à concilier au pape ses bonnes 
grâces et devait aussi disposer favorablement le czar par une vigoureuse 
réprobation du nihilisme. 

III 

Cette politique conciliatrice, Léon XIII va s'y attacher avec une persévé­
rance que rien ne découragera, au cours des luttes religieuses engagées à 
cette heure dans notre pays. L'influence qu'elle aura sur l'attitude, la 
conduite des catholiques dans la suite des événements, rend intéressant d'en 
esquisser les premiers traits. 

Au début, les catholiques de France purent croire que rien n'était changé. 
Eugène Veuillot, parti pour Rome aussitôt après la mort de Pie IX, est admis 
des premiers près de Léon XIII, et reçoit de lui l'accueil le plus encou­
rageant ( 2 î). Louis Veuillot, lui aussi, a voulu voir le pape et, malgré 
l'inquiétant affaiblissement de ses forces, il a fait le voyage. Léon XIII le 
comble d'éloges et d'encouragements. « La presse religieuse, lui dit-il, est 
une nécessité absolue. L'Eglise, tous les jours attaquée, doit être tous les 
jours défendue. C'est Y Univers qui est la presse religieuse ». — « Très Saint-
Père, tous les journaux religieux sont dévoués à l'Eglise ». — « Si, si, le 
Monde, Y Union ont bonne volonté et sont bons, la Défense a parfois de bons 
articles. Mais VUnivers tient la tête... » (2S). A la même époque (mars 1878), 
M. de i\lun accourait aussi à Rome avec une délégation de l'Œuvre des 
Cercles; elle reçut du Saint-Père une affectueuse et large bénédiction. 
L'après midi du même jour, M. de Mun avait la faveur d'une audience parti­
culière; à la fin de ce long et intime entretien, le pape lui fit promettre d'être 
toujours un fidèle défenseur de l'Eglise ( , 4). 

<• A peine Léon Xlll était-il assis sur le trône de Pierre, écrit le continuateur 
de Y Histoire générale de l'Église, par l'abbé Darras, qu'un bruit, venu on ne 
sait d'où, se répandait partout en France et venait spécialement nous saisir 
dans notre presbytère. Cette consigne notifiait qu'il fallait cesser toute 

(22) L'Univers, 2 mars 1878. — (2H) F. Veuillot, Louis Veuillot, IV, 717. — (24) Ma vocation: sociale, 
168, 160. 



12 HISTOIRE DU CATHOLICISME LIBÉRAL ET SOCIAL 

discussion entre catholiques sans épithète et catholiques libéraux. Le volti­
geur qui contreviendrait à ce mot d'ordre serait frappé sans jugement et 
exécuté sans merci. Immédiatement, nous écrivîmes au nouveau pape, lui 
demandant, pour notre gouverne, ce qu'il fallait croire de cette rumeur. 
Quinze jours après, nous recevions par la nonciature cette réponse : Non 
posse Otto et utiliter. On ne pouvait pas désarmer devant le libéralisme môme 
pour les doctrines, tuto, utilement pour la conduite, et utiliter. Léon XIII 
confirmait le mandat de Pie IX... » (•»). Aussi, Y Univers continua-t-il ses 
campagnes; ce fut justement aussi l'époque où M. de Mun déclarait le plus 
ouvertement la guerre àla Révolution, au nom du droitchrétien et àuSyllabus, 
à l'Assemblée générale des Cercles (8 juin) et dans son discours retentissant 
au pèlerinage de Chartres, en septembre. Toutefois, une page plus loin, 
M. de Mun ajoute à son récit : « Avant de revoir Léon XIII et de recevoir les 
témoignages bien autrement éclatants de sa faveur, je devais éprouver le 
poids de son autorité. Je dépasserais le cadre de ces souvenirs, si je racontais 
avec les détails nécessaires comment, en 1881, à l'occasion du discours que je 
prononçai à Vannes, sur le désir de M. le comte de Chambord, pour affirmer 
mes sentiments royalistes, il manifesta, par un public et formel désaveu, sa 
résolution de ne pas laisser la cause catholique se confondre avec celle de la 
monarchie ». Et Mgr Fèvre, de son côté : « Mais nous ne pouvons pas taire 
qu'il nous est venu, de la nonciature et même de Rome, des avis que cette 
obstination à combattre était surannée; que Léon Xlll n'en voulait plus... ». 

C'est qu'en effet, si, dans ses actes extérieurs, Léon Xlll croyait devoir faire 
en sorte, à cette époque, qu'on ne vît en lui que le continuateur de Pie IX, il 
commençait déjà, par une action discrète, à faire entendre qu'il y avait en lui 
un autre homme et qu'il se réservait une plus grande liberté d'action. Le 
choix de l'instrument dont ilse servit pour faire pressentir et accepter la direc­
tion nouvelle pourrait d'abord causer quelque surprise. Ce fut l'évêque de 
Poitiers, Mgr Pie, le soutien le plus résolu et le plus autorisé des directions 
de Pie IX dans tout l'épiscopat, et que Léon Xlll allait peu après élever au 
cardinalat. Les amis et admirateurs de l'illustre évêque constatèrent à cette 
époque, non sans regrets, et sans en trouver l'explication, que, dans cette fin 
de sa carrière, l'éclat de la pourpre semblait offusquer celui de sa voix. Il n'en 
fut pas complètement ainsi, mais le changement n'en était pas moins très 
sensible. Le mystère est éclairci aujourd'hui. Un membre très honorable de 
la société poitevine, le marquis Jean de Moussac, admis dans l'intime fami­
liarité de Mgr Pie dès le temps de sa vie d'étudiant, en a récemment donné 
la clef : 

La vraie et sup rême raison de son silence relatif, la voici : il me l'a révélée dans un 
entret ien int ime à la fin de 1879. 

(25) Mgr Frvre, t. XLIII, 433. , 
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J 'avais été pr ié pa r les fondateurs de la Revue trimestrielle, où M. Amédée de Margerie a 
p lus d 'une fois si bien écri t de lui , de d e m a n d e r au cardinal Pie son patronage e t son 
a b o n n e m e n t pour cette revue royal is te . L'évêque de Poit iers me répondit : « Je p r end ra i s 
bien volont iers un a b o n n e m e n t , mais j e ne puis pas, dans les circonstances présentes , 
p a t r o n n e r ouver tement un organe royal is te . Vous savez certes , mon cher ami, que le gou­
ve rnemen t actuel et moi , n o u s sommes aux ant ipodes en fait de doctr ines . Cependant, 
avoir les mêmes ennemis , cela rapproche parfois ceux que tout le reste éloigne. C'est ce 
qui est parfois arr ivé pou r moi e t pour ceux qui nous gouvernent en ce moment . Non par 
mon mér i t e a s su r émen t ,ma i s par la volonté du pape facilitée par les circonstances, j e suis 
en ce m o m e n t l ' in termédiai re en t r e le Saint-Siège et le gouvernement français. Vous savez 
que j ' a i toujours été la bête no i re des cathol iques l ibéraux. Or, à la sui te du Seize-Mai, et 
j u s q u ' à la victoire définitive con t re le maréchal , le part i actuel lement au pouvoir a éprouvé 
d 'eux une peur in tense , quo ique a s su rémen t sans fondement. Vous savez également que 
j e n 'ai pas été mieux vu de l 'Empire et que j e ne suis pas en odeur de sainteté près de ses 
anc iens par t i sans . Or, j u s q u ' à ces de rn i e r s mois , jusqu 'à la mor t du pr ince impérial au 
Zoulouland, les h o m m e s d'État de la Républ ique française craignaient beaucoup u n e 
res taura t ion de l 'empire , et ils savaient que je ne la désirais à aucun t i t re . Voilà pourquoi 
ils m 'on t accepté faci lement. Gambetta a même dit , lorsqu'on a prononcé mon nom à son 
oreil le : « J 'aime mieux celui-là qu 'un au t re ». Vous concevez, conclut le cardinal , que j e 
dois être d 'une prudence ex t r ême et m 1 in terdire bien des choses qui seraient une satisfac­
tion p o u r moi, de peur de compromet t r e en quelque degré une mission si délicate, et à 
laquelle le Souverain Pontife a t tache une impor tance considérable pour le bien de l'Église, 
afin d 'éloigner, au tan t qu ' i l se peut , tout mauvais choix épiscopal («•). 

On peut croire que le sacrifice fut grand pour Mgr Pie; il le fit avec une 
généreuse obéissance. Voici en quels termes discrets, mais clairs, au retour 
de son voyage à Rome, il traduisait les intentions du nouveau pape et prépa­
rait les esprits à s'y soumettre. Après avoir dit que « Léon XIII serait le 
premier à signaler, sinon comme des ennemis déguisés, du moins comme des 
apologistes compromettants, ceux qui se feraient un système d'opposer ses 
actes à ceux de Pie IX », il ajoutait : ' 

C'est le p ropre d 'un pontificat nouveau , comme d'un changement de règne quelconque, 
d ' appor te r des facilités et d'offrir des ouver tures nouvelles pour des négociations que lque 
t emps suspendues ou abandonnées sous le régime précédent . La marche du temps ayant 
mûr i les quest ions , les m a u x inséparables de toute opposition à l'Église s 'étant manifestés 
et aggravés, et , d 'aut re par t , les froissements an té r i eu r s de personne à personne ayant 
cessé, les impress ions et les disposi t ions des espri ts s 'étant modifiées, que de fois, dans le 
passé , la diplomatie vaticane a pu r enouer avec succès des relat ions don t l ' interruption 
avait été nécessa i re ! Que les fidèles enfants de l'Église et du Saint-Siège le sachent bien : 
n o n , Léon XIII n 'es t pas an imé d'un au t re esprit que Pie IX, et si le temps amenai t 
cer ta ines dé te rmina t ions qui para î t ra ien t s'en écar ter , la vérité serait p romptement rétablie 
pa r l 'exhibit ion des documents a t tes tan t que Pie IX lu i -même avait ouvert et p réparé la 
voie à ces modifications pra t iques , pour le j o u r où elles seraient réclamées par le change­
m e n t des c i rconstances . Home ne r o m p t j a m a i s avec les principes ni avec la t radi t ion, e t 
ce n 'es t pas sous un pape aussi nour r i de la doctr ine qu'est Léon XIII qu 'on pourra i t 
r edou te r aucune faiblesse ni aucun amoindr i s sement . Qu'on ne se défie donc d 'aucune des 
insp i ra t ions de sa char i té , qui se ra invar iablement dictée et réglée p a r l a vérité ( , 7 ) . 

(26) Revue catholique el royaliste, 20 juin 1909, 565-560. — (27) Homélie du 25 novembre 1818, 
Œuvres, IX, 702-703. 
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Peu après, Mgr Pie disait encore, au commencement du carême 1879 : 

Plus que qui que ce s o i t . s u r la t e r r e , l'Eglise de Jésus-Chris t a le don de l ' oppor tun i t é ; 
et, pour employer un mot consacré par la langue du momen t , les papes on t toujours été 
ici-bas les g r ands « oppor tunis tes ». A ceux que l ' infatuation de ce qu ' i ls appe l len t les 
pr incipes et les conquê tes modernes porte à. élever les droits de l ' homme par-dessus ceux 
de Dieu lu i -même , il fallait opposer cette puissance sans rivale qui ins t i tue , qui conserve 
et qui domine tous les pouvoirs infér ieurs ; à ceux que le spectacle des choses p résen tes 
j e t t e ra i t dans le découragement , il fallait m o n t r e r les ressources inlinies de la misér i ­
corde du Seigneur . . . 

Puis il développait largement ce thème où est précisée à merveille la 
différence, du point de vue de l'action, entre les deux pontificats, et où 
l'évêque rendait évidemment une pensée qui lui avait été exposée : « Pie IX, 
considérant l'état du monde, avait du principalement établir et définir le 
respect des droits de Dieu comme le devoir des sociétés aussi bien que des 
individus; Léon XIII est amené à le présenter surtout comme un besoin 
public et une nécessité sociale » (*8). 

IV 

Les tendances conciliantes de Léon XIII n'avaient point échappé aux chefs 
des républicains français. Dans une lettre intime du 20 février 1878, Gam­
betta écrit ces lignes, qui témoignent, à travers ses erreurs et ses préjugés, 
d'une singulière perspicacité : « Aujourd'hui sera un grand jour. La paix venue 
de Berlin et peut-être la conciliation faite avec le Vatican. On a nommé le 
nouveau pape. C'est cet élégant et raffiné cardinal Pecci, évêque de Pérouse, 
à qui Pie IX avait essayé d'enlever la tiare en le nommant camerlingue. Cet 
Italien, encore plus diplomate que prêtre, est passé au travers de toutes les 
intrigues des Jésuites et des clergés exotiques. II est pape, et le nom de 
Léon XIII qu'il a pris me semble du meilleur augure. 

» Je salue cet événement plein de promesses. Il ne rompra pas ouvertement 
avec les traditions et les déclarations de son prédécesseur ; mais sa conduite, 
ses actes, ses relations vaudront mieux que*des discours, et, s'il ne meurt 
pas trop tôt, nous pouvons espérer un mariage de raison avec l'Église ». Dans 
une seconde lettre, datée du 22 février, Gambetta ajoute : « Je sais un gré 
infini à ce nouveau pape du nom qu'il a osé prendre ; c'est un opportuniste 
sacré. Pourrons-nous traiter? Chi lo sa? comme disent les Italiens » ( 2 9). 

Mm e Juliette Adam rapporte qu'elle rappelait à Gambetta, à la fin d'un 
grand dîner chez Emile de Girardin, en octobre 1879, le mauvais résultat du 
Kulturkampf pour Bismarck, et l'invitait à lâcher Jules Ferry, comme 
Bismarck avait lâché Falk. « Le pape vient à nous », me dit Gambetta... f s o >. 

(28) Op. cit., 710, 712. —(29) Lettres à M»« L. L..., Le cœur de Gambetta, 244. — (30) Juliette Adam, 
Après l'abandon de la revanche, 422. 
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Le pape, certes, ne venait pas au Kulturkampf français, mais il venait à la 
République et déjà il méditait de rallier à elle les catholiques. Ce fait est 
d'une importance capitale pour l'histoire des événements qui vont se dérouler 
en France pendant son pontificat, car les raisons que devait invoquer la poli­
tique officielle de ralliement, à laquelle préluda le toast d'Alger en 1890 et 
qui fut inaugurée par la célèbre lettre aux Français en 1892, n'existaient 
aucunement à l'époque dont nous parlons. Ces raisons, on le sait, étaient 
l'établissement définitif du régime républicain et sa ratification par la volonté 
nationale, l'impuissance des catholiques à organiser hors du terrain consti­
tutionnel une résistance efficace à la législation antichrétienne, et les progrès 
effrayants de celle-ci, qui exigeaient la concentration de leurs efforts sur le 
terrain religieux. Or, au moment où Léon Xlll méditait ce rapprochement, la 
République venait à peine de naître constitutionnellement, et son acte cons­
titutif même réservait encore le rétablissement possible d'une autre forme de 
gouvernement ( 3 1); aucun acte de législation antichrétienne n'était encore 
posé, quelque appréhension qu'on eût des efforts du radicalisme. Les catho­
liques étaient si peu impuissants à lutter qu'ils allaient repousser victorieuse­
ment, dans le fameux article 7, la première grande tentative de déchristiani­
sation, et que leur admirable résistance aux décrets de 1880, qui suivirent ce 
rejet, aurait très vraisemblablement fait reculer les oppresseurs,si la capitu­
lation ne leur avait été conseillée dans l'intérêt de la politique nouvelle. 

Il importe donc de constater les premières origines de cette direction poli­
tique, dont l'action se poursuivra discrètement et patiemment jusqu'au jour 
où les événements paraîtront assez mûrs pour en permettre la solennelle 
affirmation. 

Il y a, par exemple, une page curieuse d'un écrivain déjà cité,, M. Louis 
Teste, très admirateur de Léon XIII, et dont l'intérêt tient à ce qu'elle a été 
écrite non pas après la manifestation des vues pontificales, mais au moment 
où s'ouvrait le règne. Son livre est de 1880 

(31) On sait que la République ne fut proclamée gouvernement définitif du pays qu'au Congrès de Ver­
sailles en 1884. Même deux ans après, elle se considérait si peu comme ayant droit à l'adhésion una­
nime, que M. de Freycinet, président du Conseil, faisait, en 1886, celte déclaration officielle à la 
tribune du Sénat : 

«• Je reconnais le droit de tous; je reconnais aux partis monarchiques le droit de préparer l'avènement 
de la monarchie. Je leur reconnais le droit d'y travailler par une propagande pacifique et légale. Jamais 
je ne m'élèverai contre les hommes politiques qui croient de leur devoir de préparer l'avènement d'un 
régime qu'ils estiment être le mieux approprié au bonheur du peuple. Je reconnais également aux princes 
qui se croient appelés à régner le droit d'affirmer leurs prétentions; mais je leur dis : Le jour où vous 
affirmerez vos prétentions, vous devrez imiter le comte de Chambord ». 

(32) Op. cit., 239, 250. — M. Louis Teste vivait alors dans les milieux romains el y recueillait de 
précieuses informations. Quant à la justesse et à la profondeur de son jugement, on en peut juger parce 
trait. A propos des négociations pour Je rétablissement de la monarchie, il écrit : «... Et il y avait le 
drapeau I Serait-il blanc? Resterait-il tricolore? Redeviendrait-il blanc? On a écrit des volumes sur cette 
question capitale. Le turbot du sénat romain, ou les verts et les bleus de Byzance ! • (Op. cit., 242). Si 
l'appréciation portée, à la fin de la page qu'on va lire, sur le faux cléricalisme du comte de Chambord 
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Que le Saint-Siège soit le prototype et même le gard ien de toutes les légi t imités , 
Léon XIII, pas plus que Pie IX, ne saura i t le désavouer . Poussé dans ses de rn ie r s r e t r an ­
chements par un h o m m e qui a versé son sang pour l 'Église et qui implora i t à genoux sa 
bénédict ion pour la cause poli t ique dont il est l'un des plus dévoués r ep résen tan t s : « Eh 
b i e n ! ou i , lui di t- i l , le Saint-Siège est le gardien de toutes les légit imités. Mais si l'on 
passe de l 'ordre théor ique à Tordre pra t ique , les choses changent un peu d 'aspect ». 

D'abord, l'Église n'a pas toujours eu à se louer des ro is et des empereur s . Ses plus g r a n d s 
maux lui sont même venus des têtes couronnées , i r r i tées du frein qu'el le appor te à leurs 
capr ices , ja louses de l 'ombre dont elle tempère l eu r puissance . . . Henri V ou Napoléon 
se ra ien t des personnages très considérables , même vis-à-vis du pape . . . Qu'est M. Grévy? 
Qu'est M. Gambet ta? . . . Le Vatican ne fait pas de pol i t ique au j o u r le j o u r , comme les cours 
et les cabinets , la p lupar t composés d 'hommes qui n 'on t devant eux que que lques années 
ou quelques m o i s ; il représente un pr incipe immuab le et une force p e r m a n e n t e , qui 
peuvent a t t endre . Il envisage sans effroi le j o u r où il n 'y aura i t plus de rois, p lus d ' em­
p e r e u r s . Et il se dit qu ' ap rès des secousses plus ou mo ins terr ibles , i/ pourrait bien devenir 
le centre où la société républicaine se rattacherait à la société monarchique, où le présent se 
grefferait sur te passé (**). 

On a rappor té p lus ieurs propos de Léon XIII qui j e t t e n t un j o u r in téressant s u r cet 
horizon plus ou moins lo in ta in . H serai t puéri l de voir là un grief, ce n 'est qu 'un motif de 
réserve. Mais il y a au Vatican un parti très host i le à M. le comte de Chambord . Rome 
n 'a ime pas le ga l l i can isme; su r ce point on y est u n a n i m e . Or, un prince aussi ca thol ique en 
religion que Français en poli t ique, redeviendrai t cet « évêque du d e h o r s » don t l ' influence 
e t le prestige on t tou jours été redoutés . Le gal l icanisme, impossible avec la Républ ique , 
difficile avec l 'Empire , r ena î t r a i t de ses cendres . Rien que ce « Monsieur l 'Évêque I » dont 
peu t seul se servi r h o n n ê t e m e n t M. le comte de Chambord , en par lant à un m e m b r e de 
1 épiscopat, j e t t e à Rome la susceptibil i té et la froideur. Il n 'y a qu 'en F rance où l'on 
s ' imagine qu' i l sera i t « clérical >», c 'es t -à-dire , au t an t qu 'on peut comprendre ce vocable 
é t range, qu'il souffrirait l ' intervention de l'Église dans l 'Étal. Léon XIII n 'en croi t ce r ta ine ­
ment pas un mot . De sor te que , si la religion obtenai t s eu lement la l iberté sous le rég ime 
actuel , le Vatican ne dés i re ra i t pas au t r e chose . 

Le nouveau règne avait besoin de représentants nouveaux près des puissances, 
ne fût-ce que pour leur être agréable en donnant satisfaction à leur désir de 
ne pas voir se prolonger le pontificat de Pie IX. Pour la France, Léon Xlll 
fit choix de Mgr Czacki. Lorsqu'on apprit cette nomination à Paris, on n'en 
manifesta pas moins une certaine surprise dans le monde politique. 
Mgr Wladimir Czacki, entré tard dans l'état ecclésiastique, avait été très 
connu dans la capitale, au milieu d'une société où « on s'abandonnait avec 
légèreté, avec insouciance, à une existence facile, où le devoir ne pesait pas 

reflétait, comme il est vraisemblable, l'opinion qu'on avait de lui au Vatican, elle dénote, il faut l'avouer, 
une singulière ignorance de la situation. — (33) « Serait-ce », dit M. Spuller dans son ouvrage sur 
Lamennais, le prophète de cet avenir, « une nouvelle tentative d'installation de la théocratie sur les 
ruines des antiques royautés à la faveur de l'inexpérience de la démocratie, puissance jeune et prompte 
à se laisser tromper, qui se préparerait pour le xx» siècle? »» (Avant-propos.) 

« Que de maux eussent été évités si Léon XIII, comme il le voulait, eût pris celte initiative dès le 
début de son pontificat ! Les illusions des partis y mirent obstacle •. M. Jacques Piou [Revue des Deux-
Mondes, 13 juin 1897.) 

Le Moniteur de Rome, créé pour servir la politique pontificale, disait, à la fin de 1893 : « Quant au 
pape, dès 1878, il orientait ses directions dans ce sens. L'idéal de sa politique, en France, est né avec 
son pontifical. Mais les passions surexcitées imposaient d'attendre le moment opportun ». 
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beaucoup " (H). Il était né, en 1835, d'une illustre famille, en Pologne. 
M. Teste écrit : 

Sa personne chétive se mouvant comme avec douleur , son visage pâle et fin émergeant 
des boucles d 'une chevelure abondante et blonde, son regard doux et vif éc la i ran tune physio­
nomie tour à tour angél ique et rusée , ses man iè res agréables et ins inuantes , l 'avaient fait 
le benjamin du cardinal Autonelli et de Pie IX. Il a recueilli comme leur de rn iè re pensée. 
Ils avaient à peine fermé les yeux qu' i l recevait les premières confidences de leurs 
successeurs , Léon XIII et le cardinal F ranch i . A Rome, on admirai t commen t un prélat , 
appar tenan t à une nat ional i té proscr i te , avait réussi à se faire le t ra i t -d 'union ent re les 
deux règnes . On se disai t que ce caractère devait posséder des charmes bien variés, bien 
éveillés, pour avoir ravi la confiance, non point t a n t des deux secrétaires d'État, qui avaient 
des affinités nombreuses , que des deux Pont i fes . Et lorsque, après la mor t du cardinal 
Franchi , on appr i t qu'i l n 'avait pas été sans influence sur le choix du cardinal Nina, il n'y 
eut plus de doute sur ses prochaines dest inées . Le fait est que cette exubérance el cette 
souplesse, discipl inées par la p rudence et la réserve de la Cour de Rome, aura ien t suffi à 
donner l 'illusion d 'une grande profondeur et d 'une é tonnante habileté !... 

. . . Quelques j o u r s avant de donne r à Mgr Czacki la succession de Mgr Meglia, et dans 
l'été de 1879, Léon XIII di t à un diplomate depuis longtemps accrédité au Vatican : « Vous 
savez combien j ' a i d ' a t t achement pour votre ami , Mgr Czacki. Il m'est t rès pénible de me 
sépare r de lui . J'ai beaucoup hési té . . . Mais la F rance est la colonne de l'Église !... » (*5). 

L'auteur qui a raconté ce trait parait bien informé, car notre ambassadeur, 
le marquis de Gabriac, écrivait à propos du nouveau nonce, le 23 septembre : 

C'est un véritable cadeau que , dans sa pensée , le Saint-Père fait à la France en se sépa­
ran t d 'un homme qui possède sa confiance in t ime , et en nous le donnant . C'est en même 
temps la preuve de l ' impor tance capitale que Léon XIII attache en ce momen t à nos affaires 
religieuses. Le Saint-Père ne m'a pas dissimulé ses appréhens ions ; mais il a bon espoir que 
les difficultés présentes pour ron t ê t re aplanies pa r un esprit de modérat ion et d 'équi té . Le 
nouveau nonce a les ins t ruc t ions les plus larges, il ne repoussera personne et il accueil lera 
tous ceux qui v iendront à lui . Les violents seuls a u r o n t le droi t de le fu i r ; mais la France 
ne leur appar t i endra pas . . . ( M ) . 

Si M. Teste mérite en tout le même crédit, on comprendra, en lisant les 
premières informations qu'il cite comme envoyées à Rome par Mgr Czacki, 
que la « profondeur » du nouveau nonce n'était, en effet, qu'une illusion. 

. . . Un homme résolu, qui bornera i t son rô le , lo rsque viendraient les c irconstances, à 
accomplir l 'acte r e s t au ra teu r , sans hési ta t ion, sans faiblesse, réussirai t . . . La France ne 
fait pas ses gouvernements , elle les accepte lorsqu ' i l s se présentent à elle de pied en cap. 
Aperçoit-on cet h o m m e ? Quand naî t ra l 'occasion? Et puis le prince Napoléon, M. le duc 
d 'Aumale, M. le comte de Par i s , M. le comte de Chambord n'ont-ils pas, par eux ou leurs 
organes, proclamé à l 'envi la nécessité et la sa inte té du suffrage universe l? . . . Or, avec cet 
i n s t rumen t que chacun se dispute comme « la g rande loi moderne >«, il arr ive qu 'au bout 
de cinq ans , tout gouve rnemen t voit se lever cont re lui une opposition qui , la dixième 
année , le force, tant elle devient formidable, à che rcher des dérivatifs d 'aventure où, la 
quinzième année , il r encon t r e sa pe r te . . . Dix-huit ans sont un maximum que , seuls , Louis-
Philippe et Napoléon III ont pu a t t e indre . . . et au pr ix de quels expédients ! Chaque géné­
rat ion veut avoir son régime à elle : c'est l 'essence même du suffrage universel . Et elle 

(34) L. Teste, op. cit., 2:36. — (35) L. Teste, op. cit., 237, 238, 239. — (36) Archives des affaires étran­
gères, Rome, 1066 (cité par Debidour, op. cit., 231). 
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acclame le p remie r audac ieux qui d o n n e satisfaction à son capr ice! . . . De sor te que ce 
lacet, que tous les par t is se sont passé au tou r du col, fait que la France n ' a p lus de foi 
solide ni en l 'un ni en l ' au t r e ; elle les met à peu près su r le même rang . . . Dans ces con­
di t ions , r es taure r u n e monarch ie n 'est plus u n e œuvre grandiose , c 'est un châ teau de 
car tes subs t i tué à un au t re château de car tes . Cette en t repr ise enthousiasmera- t -e l le que l ­
q u ' u n ? . . . D'autant mieux que l 'état i r régul ier qui existe plaît par plusieurs côtés , m ê m e à 
ceux qui le comba t t en t ! Donc, il faut s ' accommoder de la République (*'). 

La conclusion du diplomate répondait aux vues de son gouvernement. 11 
lui restait à exercer son action en conséquence. 11 s'y employa avec toutes ses 
ressources. Voyons-le à l'œuvre. Sur ce que fut cette action, il existe un 
témoignage au-dessus de tout soupçon et qui mérite d'être rapporté, malgré 
sa longueur, pour deux raisons : d'abord, parce qu'on y trouve la constatation 
des vues politiques formées par Léon Xlll dès le début de son pontificat, et 
aussi parce qu'il prouve déjà, en attendant d'autres exemples, à l'encontre de 
ce qu'on a souvent affirmé, que cette politique descendait jusqu'à la préoccu­
pation de guider l'action électorale des catholiques. Dans ses Notes et souve­
nirs, le marquis de Dreux-Brézé, qui était alors le représentant du comte de 
Chambord, attribuant le toast d'Alger à l'inspiration de Léon Xlll, appuie 
son opinion sur ces faits antérieurs : 

A son arr ivée en octobre 1879 à Par is , comme nonce , Mgr Czacki me fit t r ansme t t r e son 
désir d 'en t rer en re la t ions avec moi. Il avait appr i s l 'existence de mes rappor t s officiels, 
la plupart d i rects , q u e l q u e s - u n s indirects , avec tous les comités royalis tes de F r a n c e ; il 
était déjà péné t ré (je le sus p e r t i n e m m e n t depuis) de l'idée de la nécessi té p o u r les ca tho­
l iques, pour les conse rva teurs , de se préparer à la lutte électorale en vue du renouvellement, 
en 4884, de la Chambre des députés. Il se préoccupait du choix à faire par eux du programme 
autour duquel ils devraient chercher à grouper le corps électoral. 

Je me disposais à me r e n d r e au désir du nonce , lorsque le généra l baron de Charet te 
me vint inviter à d îne r chez lui , en a joutant que j e me rencon t re ra i s à ce d îner avec 
Mgr Czacky. Je ne pouvais douter de la pensée qui avait amené le général chez moi , celle 
de se prê ter à une en t revue , et j ' e u s sans re ta rd la preuve du bien-fondé de ma suppo­
sition. 

Au sor t i r de table, en effet, et après que lques ins tants de conversat ion généra le , le 
nonce me pr i t à pa r t et engagea, par un r é sumé de ses apprécia t ions su r la s i tuat ion 
politique en F rance , un long entre t ien avec moi. 

A ses yeux , les divers par t is , au t res que le parti républ icain , é ta ient définit ivement 
vaincus; il n 'y avait p lus lieu pour les royalistes à aucun espoir de res taura t ion m o n a r c h i ­
q u e ; le couran t républ icain deviendrai t de plus en plus fort, de plus en p lus suivi. 

Dans sa pensée, les légi t imistes, en con t inuan t à lu t te r en faveur des pr inc ipes don t ils 
sont les r ep résen tan t s , ne sera ient plus écoutés et ver ra ien t le nombre de l eurs adhé ren t s 
diminuer progress ivement . Leur influence, influence reconnue comme très précieuse à 
beaucoup d 'égards, d i spa ra î t r a i t ; le bien moral qu ' i ls sera ient na tu re l l emen t appelés à 
faire serai t , par eux, désormais i r réal isable . 

« Ce bien, m'ajouta Mgr Czacky, c'est à un au t r e point de vue qu'il le faut ma in t enan t 
envisager, c'est su r un au t re terra in que nos amis devront s 'essayer à l ' accompl i r ; ce 
point de vue est celui du t r iomphe des in té rê t s re l ig ieux; ce te r ra in , celui de la reconnais­
sance du fait de la titans formation sans perspective de changement, de la France en une répu­
blique, et de l'acceptation de celle transformation. Autour des quest ions religieuses et pour 

(37) L. Teste, op. cit., 259, 260. 
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l eur défense se peuvent un i r , sans blessure p o u r aucun d'eux, tous les part is , quelle que 
soit leur or igine, quels que soient les s en t imen t s qui d'ailleurs les divisent ». 

Il n 'étai t pas encore quest ion, on le voit, de demande r aux royalistes et de paraî t re leur 
vouloir imposer , avec leur adhésion ent iè re et sans réserve au régime républicain, la 
répudiat ion de tous leurs souvenirs et l 'abandon de leurs espérances. 

Je me permis de r épondre à Mgr Czacky que ses proposit ions, que son programme 
éta ient , pour le parti légit imiste, abso lument inacceptables; qu'en les acceptant , si cette 
adoption avait été possible, les royalistes ne sera ient plus compris de personne ; qu 'au lieu 
d 'accroî tre , en ce faisant, l eu r autor i té mora le s u r les populations au milieu desquelles ils 
vivaient, ils pe rdra ien t celle que leur a s su ra ien t encore l 'estime et le respect dont ils 
é ta ient en tourés . 

Je déclarai en même temps au nonce ma résolution de ne point me met t re dans le cas 
de voir l 'épithète de républicain jo in te à mon n o m , résolution, dis-je à Mgr Czacky, d 'au­
tan t plus facile pour moi que j ' é t a i s assuré de ne point recevoir de mon roi un ordre 
cont ra i re à mes in ten t ions . 

J 'avais, en effet, la cer t i tude que les vues, les conseils dont le nonce venait de se faire 
près de moi l ' in terprète autor isé sera ient abso lument repoussés par M. le comte de Cham­
bord, et que , au besoin, Monseigneur in te rd i ra i t , par la voie de ses représen tan t s dans les 
dépar tements , aux légit imistes de s'y conformer . 

C'est par l'affirmation de cette disposition d 'espr i t indubitable de M. le comte de Cham­
bord que se t e r m i n a cet ent re t ien en t re le nonce et moi . 

Très peu de t emps après , Mgr Czacky se renda i t chez M. le comte de Blacas, vis-à-vis 
duquel il aborda les mêmes quest ions et appuya sur les mêmes considérat ions, le plan de 
conduite tracé aux catholiques et aux conservateurs de France par le Saint-Siège. 

A cette seconde ouver ture , faite en des t e r m e s très pressants , M. de Blacas opposa des 
objections fondées su r les motifs les plus vrais e t les plus sér ieux. Avec sa connaissance 
de la pensée de M. le comte de Chambord et son sent iment profond de ses devoirs person­
nels vis-à-vis de nos amis , il redi t au nonce l 'accueil que recevrait de Monseigneur l 'exposé 
d'un plan poli t ique si con t ra i re à ses actes , à ses inst ruct ions, à son langage de tous les 
temps , et refusa de p rê te r , dans une mesu re que lconque , son concours à la mise en p ra ­
t ique de ce m ê m e p lan . 

Ni cette assurance des disposit ions de M. le comte de Chambord, ni les résolut ions de 
M. de Blacas ne découragèren t Mgr Czacky. Il demanda avec une t rès vive insistance à 
M. de Blacas que les vues du pape, don t il était l ' interprète, fussent t ransmises à M. le 
comte de Chambord , et que le r é sumé de ses communica t ions fût placé sous les yeux de 
Monseigneur. 

M. de Blacas donna à cet égard au nonce pleine satisfaction, tout en faisant accompagner 
sa promesse de l'avis que les réponses de M. le comte de Chambord sera ient la confirma­
tion ent ière et t rès ne t te de son langage. 

Un messager appor ta i t r ap idement à Frohsdorf le rapport de M. de Blacas, et Monsei­
gneur , après en avoir pr is lec ture , lui faisait adresser par le comte Henri de Vanssay, 
en ce moment de service près de lui, un t é l ég ramme ainsi conçu : « Tenez f e rme ; lettre 
suit ». 

Cette le t t re , le t é légramme que nous venons de reproduire le dit assez, contenai t la 
résolut ion de Monseigneur de se refuser à un changement de politique qu'il considérait , 
ainsi qu'il le disait , pour lui et pour son par t i , comme un suicide. 

Cette let tre ne fut pas , d 'ai l leurs , la dernière , réponse de Monseigneur aux tentatives 
poli t iques, dans le sens républ ica in , du pape Léon XIII. Lors des élections générales de 
1881, M. le comte de Chambord (on en t rouvera la preuve dans mes circulaires expédiées 
à la date des 27 février et 25 mars , aux prés idents des comités royalistes) indiqua aux 
légitimistes la nécessi té d 'accentuer le cachet pol i t ique de leur intervention dans la lut te , 
et leur imposa le devoir de se placer, en face du scrut in , non plus sur le ter ra in de l'union 
conservatr ice, mais su r celui du pr incipe mona rch ique . 

L'effet produi t su r l 'esprit du souverain Pontife pa r le refus de Monseigneur fut, ainsi 
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qu'il lé devait ê t re , év idemment considérable . Depuis les ent re t iens relatés ci-dessus et 
jusqu 'à la mor t de M. le comte de Chambord, nous n ' eûmes plus à lu t ter cont re de nou­
velles i n s t a n c e s ; nous pûmes par sui te , et j u s q u ' e n 1883, nous considérer c o m m e à l 'abri 
des résul ta ts , mora l emen t désas t reux pour la F rance et t rop faciles à prévoir , des divisions, 
des découragements , des renoncia t ions à toute rés is tance dont nous s o m m e s , depuis , 
devenus les témoins . 

La république n'eu devait pas inoins, pensait Léon Xlll, savoir bon gré au 
Saint-Siège d'avoir conseillé au prince l'abdication. Mgr Czacky, du reste, fit 
mieux encore. C'est, en effet, peu de temps après (en 1880) qu'il chargea 
mystérieusement un diplomate, des Michels, de faire parvenir à Gambetta 
une lettre où étaient précisées les conditions auxquelles le Pape (et par suite 
le clergé français) consentirait à faire publiquement adhésion à la République. 
Le chef de l'opportunisme n'était certes pas homme à faire fi d'une adhésion, 
mais il l'eût voulue pour rien ou pour peu de chose. Le vieux radical Ranc, 
qui lui remit la lettre, rapporte qu'après Ta voir lue, il dit simplement : « Au 
prix qu'ils veulent y mettre, c'est trop cher » (3*). Et la négociation n'alla pas 
plus loin, mais Mgr Czacky, comme on le verra dans le chapitre suivant, 
devait trouver plus de complaisance chez le nouveau président du Conseil, 
Charles de Freycinet (M). 

V 

Cependant, comme l'observe le P. Lecanuet, loin de songer sérieusement 
à un mariage de raison avec l'Eglise, Gambetta et son parti se préparaient à 
lui enlever ses plus précieuses libertés. L'année 1878 s'était passée dans une 
paix relative. Ce fut la trêve de l'Exposition universelle. On remit à 1879 la 
revanche sur le Seize-Mai et la guerre au cléricalisme. L'essentiel, pour les 
républicains, était de conquérir le Sénat et l'Elysée. Or, les élections sénato­
riales devaient avoir lieu au mois de janvier 1879. 

Au mois de septembre 1878, Gambetta parcourait en souverain le Lyonnais 
et le Dauphiné; il traversait les villes sous des arcs-de-triomphe, entre deux 
haies de drapeaux. Les journaux du temps nous signalent l'enthousiasme des 
populations, « les pluies de bouquets et de fleurs ». Dans les deux discours 
qu'à quinze jours d'intervalle le tribun prononça à Romans et à Grenoble, 
dans le premier surtout de ces discours, la question religieuse tient la plus 
grande place. 

. . . La question des rappor t s de l'Église et de l 'État, disait-il à Romans (le 18 sep tembre) , 
t ient en suspens toutes les aut res . . . C'est là qu 'es t le principe de l 'hosti l i té cont re la 
pensée moderne , du conflit que nous avons à régler . . . Cet État français, on l'a soumis à 
un siège en règle , et chaque j o u r on a fait b rèche dans cet édifice. Hier c 'était la ma in ­
mor te , aujourd 'hui c'est l 'éducation. En 1849, c 'était l ' instruction p r i m a i r e ; en 1850, 

(38) Dans des articles publiés en septembre 1893 et avril 1899 et cités par Desachy, La France noire, 
224. — 39) Debidour, op cit., 232. 
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c'était l ' instruct ion s e c o n d a i r e ; en 1876, c'est l ' instruction supér ieure . Tantôt c'est 
l ' a rmée, tan tô t c'est l ' instruction publ ique , tantôt c'est le recru tement de nos mar in s . 
Pa r tou t où peu t se glisser l 'esprit j é su i t ique , les cléricaux s'infiltrent et visent bientôt à 
la domina t ion . . . Quand l 'orage g ronde , ils se font petits, et il y a ceci de part iculier dans 
leur histoire que c'est toujours quand la patr ie baisse que le jésui t isme monte . Je dis que 
le devoir de l 'État républicain et démocra t ique est de respecter les religions, de faire 
respecter leurs min i s t res , mais leurs min is t res se mouvant dans le cercle de la légalité. . . ; 
j e disais que, dans la quest ion des rappor t s du clergé avec l'État, il faut appl iquer les lois, 
toutes les lois, e t supp r imer les faveurs. Si vous appliquiez les lois, toutes les lois..., 
l 'ordre ren t re ra i t en France et sans persécut ions , car, encore une fois, nous ne ferions 
qu 'appl iquer les t rad i t ions du Tiers-État français, depuis le j ou r où il a apparu dans no t re 
his toire j u s q u ' a u x dern ières lueurs de la Républ ique de 1848... 

C'est encore cette hypocrile modération que le grand orateur républicain 
recommandait peu après à Grenoble, et surtout à Paris, en décembre, dans 
son discours aux voyageurs de commerce. C'était toujours la patience qu'il 
prêchait, « non pas, disait-il, la patience qui engendre la désertion des devoirs 
civiques..., mais cette patience qui calcule, qui conduit, qui réfléchit, qui 
agit, qui attend le moment favorable, cette patience dont la France a donné 
l'exemple depuis dix ans... C'est en divisant les questions, en marchant pru­
demment pour mieux connaître l'obstacle, en l'abordant d'une façon pour 
ainsi dire rationnelle et scientifique..., que vous êtes parvenus à ces résultats, 
et il faut y persévérer... ». 

VI 

Un seul incident marque Tannée 1878. 11 y avait, cette année-là, un siècle 
que Voltaire était mort. La célébration de son centenaire offrirait l'occasion 
d'une grande manifestation anticléricale. Sur un mot d'ordre du Grand-
Orient, avec l'appui des Loges, une souscription s'ouvrit dans toute la 
France. Le Conseil municipal de Paris vota 10.000 francs et se chargea 
d'organiser les fêtes. Un appel pressant fut adressé à tous les conseils géné­
raux et municipaux. « La manifestation du 30 mai, disait-on, sera une vraie 
manifestation nationale, et l'adhésion des quatre-vingt-six départements doit 
lui être acquise ». On alla plus loin; on invita, au nom de la France, toutes 
les nations représentées à l'Exposition à y participer. La presse antireligieuse 
soulignait par de violents articles le caractère outrageant pour la religion 
que devait avoir l'apothéose de celui qui avait lancé le cri : Écrasons l'infâme! 
Les catholiques, ainsi provoqués, relèvent le gant. Un comité se forme contre 
le centenaire, pour faire connaître au peuple le vrai Voltaire. Dans leurs 
mandements, les évêques protestent et ordonnent des prières publiques de 
réparation. Léon Xlll lui-même, dans un discours public, déplore « les 
hommages impies rendus au plus cruel ennemi de Jésus-Christ et de son 
Eglise ». Mais nul, en ces circonstances, ne montre plus de zèle et d'énergie 
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que Mgr Dupanloup. Le vieux lutteur était alors à Hyères, épuisé, presque 
mourant. Il ranime ses forces défaillantes et accourt à Orléans. Bientôt 
paraissait dans la Défense ces dix Lettres au Conseil municipal de Paris, dont 
le cardinal Guibert disait : « C'est le Rosbach de Voltaire ». Le succès en fut 
émouvant. La cause est gagnée, non seulement devant l'opinion publique, 
mais devant les pouvoirs publics. Grâce à l'intervention de Mgr Dupanloup 
au Sénat, le gouvernement inflige un blâme public au Conseil municipal de 
Paris et interdit toute manifestation extérieure. 

Tant de combats pour la défense de l'Église avaient épuisé ce grand prélat. 
H n'avait plus qu'un désir, voir Léon XIII, « contempler avant de mourir le 
pape conciliateur dont l'avènement l'avait comblé de joie » ( t 0). Il sentit 
s'évanouir cette espérance. Le 11 octobre 1878, il s'éteignait pieusement dans 
un château de la Savoie. Sa mort causa une émotion profonde. C'était une 
des figures les plus vivantes du siècle qui disparaissait, un des plus actifs et 
courageux défenseurs de la religion qui allait manquer à sa cause, à l'heure 
où la conjuration de ses ennemis se révélait si menaçante. 

Ses mérites, l'éclat de ses services, iront-ils jusqu'à faire reconnaître en lui 
« le plus grand évêque de France au xixe siècle » (*')? Ce qui fait la grandeur 
d'un évêque et son illustration n'est pas simplement ce qui fciit celle d'un 
publicistc, d'un orateur ou d'un homme politique, d'un chef de l'opinion. Un 
évêque est grand par l'éclat de sa doctrine et par son intrépidité à la défendre 
intégralement. Sous ce rapport, et sans rien ôter aux titres de Mgr Dupanloup, 
on doit constater que, loin d'occuper la première place, son rang, comme 
docteur, est des plus modestes; et s'il défendit l'Eglise avec un bouillant 
courage, ce ne fut pas sans laisser dans l'ombre quelques enseignements de 
son chef, ni sans montrer un attachement excessif à ses opinions personnelles, 
ni sans oublier la modération envers d'autres excellents soldats de la même 
cause; si bien que son rôle, comme évêque, fut loin d'être complètement 
heureux. Cela n'empêche pas de lui rendre, à un point de vue un peu diffé­
rent, toute la justice qui est due à sa mémoire, qu'on souhaiterait pure de 
tout reproche 

(40) Lecanuet, op. cit., II, 12. — (41) Lecanuet, op. cit., I, 51. Pour ne citer qu'une seule appré­
ciation analogue, parmi beaucoup d'autres, Mgr Ramadié, archevêque d'Albi, dans sa lettre de félicita­
tions écrite, en juillet 1883, à l'abbé Lagrange, pour son Histoire de Mgr Dupanloup, disait : « Quoi 
qu'on dise, à mon avis, depuis l'immortel Bossuet, TKglise de France, pourtant si riche en belles figures 
épiscopales, n'en a pas vu de plus complète, de plus remarquable que celle de l'immortel évêque d'Or­
léans » i Lagrange, op. cit., III, X X V I I I ) . 

(42) Le jugement de Louis Veuillot souleva un feint scandale. Les démêlés de l'évêque el du journa­
liste avaient été trop prolongés, trop bruyants el trop profonds; trop multiples, trop violents les coups 
portés par le prélat au journal, el trop connue enfin l'hostilité de Louis Veuillot contre les idées de 
Mgr Dupanloup, pour qu'il fût possible au rédacteur en chef de Y Univers de décerner au défunt, sans 
une apparence de dérision, des éloges el des regrets, Nul au surplus ne pouvait, de bonne foi, faire à 
l'écrivain catholique un devoir d'oublier, même en face de la mort, des oppositions de principes el de 
tendances, qui dépassaient de très haut les personnes.D'autre part, un grand organe religieux ne pouvait 
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Les élections sénatoriales ont eu lieu le 5 janvier 1879. Sur quatre-vingt-
deux sièges vacants, occupés jusque-là en grande partie par les conservateurs, 
les républicains en obtiennent soixante-six. Désormais, le Sénat et la Chambre 
vont marcher d'accord à l'assaut du cléricalisme. En vain, le vieux Dufaure 
essaie-t-il quelques concessions, comme il a été raconté dans le chapitre précé­
dent. Le temps des palliatifs est passé. Le maréchal de Mac-Mahon est acculé à 
la démission, laissant exposés aux représailles de leurs adversaires tous ceux 
qui s'étaient engagés dans la lutte à sa suite et qu'il avait promis de ne pas 
abandonner. Telle est la fin lamentable du gouvernement de « l'ordre moral ». 

garder le silence sur la disparition d'un évêque qui avait tenu tant de place et Tait tant de bruit. Louis 
Veuillot se résigna donc à dire, en termes sobres et corrects, sa pensée. 

Voici tout son article : 
« Les dissentiments de Mgr Dupanloup et de Y Univers ont été fréquents et publics et nous défendent 

de rien ajouter en ce moment. 
» La vie de Mgr Dupanloup fut longue et. laborieuse, pleine de succès selon le monde, el, selon le 

monde encore, pleine de revers. Il excita beaucoup l'admira lion et la critique. L'une et l'autre firent 
beaucoup de bruit. Dieu tient peu compte de la postérité qui est encore le monde, et la postérité à son 
tour connaît mal ce qui fut fait pour Dieu. Il faut attendre le jugement de l'Église. 

» Jusqu'à sa mort, Mgr Dupanloup eut de chauds amis qui le regardèrent hautement comme le modèle 
des évêques. On doit certainement lui reconnaître beaucoup de zèle, beaucoup d'activité, des mœurs 
très intégres. Il défendit avec constance et courage, sur certains points, l'honneur et les droits de 
l'Église. Nous croyons cependant que l'opinion de ses amis fut prématurée et que le titre d'évêque 
modèle suppose bien des qualités qu'il n'eut pas. Contestable comme docteur, il ne le fut pas moins 
comme politique et comme écrivain. 

» Il parut avec un certain éclat sur tous les chemins de la renommée, à la tribune, à l'Académie, dans 
la chaire, dans les journaux même, au Concile, où il prit regrellablement le rôle de chef de parti. Après 
le Concile, sa soumission qui l'honore eut le malheur de ne venir que tardivement. On l'espérait plus 
prompte de sa grande renommée. En somme, il ne fut dans la vie qu'un de ces passants remarquables 
qui n'arrivent pas » (Derniers mélanges, IV, 348, 349). 

Tel est le jugement, très sévère à coup sûr, mais incontestablement mesuré, dont certains libéraux 
ont fait un outrage à Mgr Dupanloup. Une campagne diffamatoire dans la presse, suscitée à cette occasion 
contre le rédacteur en chef de VUnivers, le contraignit à reprendre la plume. Il se devait à lui-même et 
à ses amis, de préciser les motifs de sa réserve en face du cercueil de l'évêque d'Orléans. 

« Mgr Dupanloup, déclara-l-il, heureux d'être enfin délivré du bruit des contestations humaines dont 
sa vie Tut troublée, repose dans sa cathédrale, sous le regard de Dieu. 

» S'il pouvait parler à ses contradicteurs, que leur dirait-il maintenant? Nous croyons l'entendre. Il 
leur adresserait le salut des évêques : Pax vobis! El du fond de leur cœur, ils répondraient comme tous 
les chrétiens : Pax tecum ! Nous n'avons voulu combattre que pour la paix. L'heure de la paix entre nous 
est venue. 

» Mais si les hommes s'effacent, les idées restent, et avec elles les erreurs. La vérité est quelque 
part. Il faut la chercher laborieusement, la reconnaître fidèlement, la défendre à tout prix. Ni désirs de 
paix, ni menaces de guerre ne nous dispensent de nos devoirs envers la vérité ». 

Et Louis Veuillot pose ici, très nettement, la question provoquée par ses adversaires : 
« Que serait devenue, humainement parlant, l'Église catholique, si l'évêque d'Orléans, au lieu de 

rester relégué dans une minime minorité de l'épiscopat, était parvenu à dominer la majorité et à 
influencer victorieusement le pape ; si, au lieu d'être paternellement dominé par Pie IX, il était parvenu 
à le dominer ? 

» En celte triste hypothèse, évidemment : 
» 1° L'immense grâce du S;/Il abus était ajournée, sinon perdue; 
» 2° La proclamation du dogme de l'infaillibilité était déclarée au moins inopportune, au moment où 

elle était urgente, et où, toutes les souverainetés de la terre tombant en même temps, allaient se 
résoudre en une étouffante el aveuglante poussière qui laisserait le monde sans lumière et sans espoir ; 

» 3° La réforme de la liturgie gallicane était repoussée. Mgr Dupanloup a été le dernier à s'y soumettre ,* 
» 4° L'école catholique libérale triomphait. Pie IX, qui l'avail expérimentée à fond, la déclarait plus 

dangereuse que le radicalisme » (Derniers mélanges, IV, 352-853). 
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Le maréchal est immédiatement remplacé par M. Jules Grévy, président de 
la Chambre des députés. 11 n'y a qu'un mot pour caractériser cette journée, 
déclare la République française : « Depuis hier nous sommes en République », 
ou, comme l'écrit M. Debidour : « La République sans républicains avait enfin 
fait place à la république républicaine » ( l s). 

Les vétérans du parti radical réclamaient la séparation de l'Eglise et de 
l'État. Mais les radicaux étaient loin de former la majorité dans le Parlement. 
A la Chambre des députés, unis à quelques rares socialistes, ils n'étaient 
guère plus de quatre-vingts, c'est-à-dire un septième environ de l'Assemblée. 
Au Sénat, ils étaient encore réduits à une insignifiante minorité. Le gros du 
parti républicain se trouvait constitué à la Chambre par les deux groupes 
compacts et à peu près équivalents de VUnion républicaine et de la Gauche 
républicaine, qui s'inspiraient, le premier de Gambetta, le second de Jules 
Ferry. Au Sénat, il Tétait principalement par la gauche républicaine, dont le 
chef le plus éloquent et le plus écouté était Jules Simon. 

Jules Grévy, dit M. Debidour, était un républicain ferme et loyal qui, 
depuis longtemps, n'avait plus à faire ses preuves, mais froid, prudent et 
méfiant, peu porté aux résolutions hardies, avec cela peu disposé, vu son 
tempérament et son âge avancé, à frayer avec la jeune génération qui tendait 
à prendre la direction de la République. C'était un homme à préjugés 
tenaces et irréductibles, qui ne voulait encore voir en Gambetta que l'avocat 
débutant, bruyant, quelque peu débraillé et bohème, qu'il avait connu sous 
l'Empire. 11 s'obstinait à le regarder comme un agitateur vulgaire et un 
factieux. Il ne voulait subir ni son influence ni celle de ses amis. Peut-être 
aussi redoutait-il d* se voir supplanté par lui quelque jour à la présidence. 
Quoi qu'il en soit, au grand étonnement de toute la France, il ne l'appela pas 
au pouvoir (*•). 

La présidence du Conseil fut donnée au protestant Waddington, républi­
cain du centre gauche, dont le ministère exprima surtout la nuance. Freycinet 
et Jules Ferry en étaient les membres des plus marquants. Mais la souplesse 
toute féline et la diplpmatie retorse de Freycinet s'accommodait mal de la 
raideur fière et parfois maladroite de Ferry. L'un n'avait guère d'autre 
principe politique que son ambition souriante et flexible, le désir de rester au 
pouvoir, de devenir président du Conseil et, plus tard, président de la Répu­
blique. L'autre rêvait avant tout l'exécution d'un programme de politique 
intérieure et extérieure, dont il poursuivit l'exécution avec une inflexible 
ténacité. Les chapitres suivants le montreront à l'œuvre. 

(43) Op. ci/., 201. — (44) Op. cit., 205. 



CHAPITRIi 11 

Les projets Ferry. L'affaire des congrégations religieuses 
(1 8 7 9 - 1 8 8 0 ) . 

I 

Jules Ferry, appelé au département, alors si important, de l'instruction 
publique, annonçait dès le mois de février une loi portant abolition de la 
lettre d'obédience, dont bénéficiaient encore en France 32.000 institutrices 
congréganistes. Et bientôt après (15 mars 1879), le même ministre déposait, 
aux applaudissements du parti républicain, deux projets destinés à frapper 
plus douloureusement les catholiques en leur reprenant deux de leurs plus 
récentes et plus précieuses conquêtes, l'un sur la réorganisation du Conseil 
supérieur de l'instruction publique et des Conseils académiques, l'autre sur 
la liberté de l'enseignement supérieur. 

Le premier de ces projets tendait à ce que l'Université redevint maîtresse 
souveraine de l'enseignement, en demandant que les classes sociales, intro­
duites dans le Conseil supérieur par la loi de 1873, en fussent exclues au 
profit des compétences, et que ce Conseil ne fût désormais formé que des 
représentants de l'enseignement public, élus par la loi ou désignés par 
l'Etat, avec adjonction de quelques représentants de l'enseignement libre que 
désignerait le Conseil lui-même ; les membres du clergé en seraient ainsi 
évincés;et ils le seraient aussi des Conseils académiques,dont le recrutement 
serait analogue à celui du Conseil supérieur. 

Le second projet, beaucoup plus important encore, restituait aux Facultés 
de l'Etat, exclusivement, la collation des grades; sans abolir la liberté de 
l'enseignement supérieur, il obligeait les étudiants à prendre leurs inscriptions 
devant lesdites Facultés et rendait ces inscriptions gratuites; il affranchissait 
les cours isolés des restrictions de la loi de 1875; il défendait aux établis­
sements ou groupes d'établissements libres des'intituler Universités;il portait 
que ces établissements ne pourraient être déclarés d'utilité publique qu'au 
moyen d'une loi (et non d'un simple décret). Il y avait bien certes là de quoi 
exciter l'irritation des catholiques, et même de tous les partisans sincères de 
l a liberté. Mais ce qui, dans ce projet, devait surtout les exaspérer, c'était 
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l'article 7, bientôt si fameux, portant que nul ne serait admis à participer 
à l'enseignement public ou libre, ni à diriger un établissement a"enseignement 
de quelque ordre qu'il fût, s'il appartenait à une congrégation religieuse non 
autorisée. 

Comment cet article perfide, qui vise manifestement l'enseignement congré-
ganiste à tous les degrés, a-t-il été ainsi inséré dans une loi qui semblait 
regarder exclusivement l'enseignement supérieur? Chacun se le demande 
avec stupeur. L'exposé des motifs répond avec une netteté brutale : « La 
liberté d'enseigner n'existe pas pour les étrangers; pourquoi serait-elle 
reconnue aux affiliés d'un ordre essentiellement étranger par le caractère de 
ses doctrines, la nature et le but de ses statuts, la résidence et l'autorité de 
ses chefs? Telle est la portée de la disposition nouvelle que nous avons jugé 
opportun d'introduire dans la loi et qui s'appliquerait, dans son esprit comme 
dans ses termes, à tous les degrés de l'enseignement ». 

Un moment surpris par cette odieuse attaque, les catholiques ne tardent 
pas à se ressaisir et font face à l'ennemi. « Pendant cette campagne, ils appa­
raissent unis et disciplinés comme on ne les pas revus depuis lors » La 
suite de ce récit fera comprendre la cause de cette désagrégation. 

Les évêques prennent la tête du mouvement. De tous les points de la France 
leurs protestations s'élèvent, courageuses, parfois véhémentes. Leurs lettres 
pastorales sur ce sujet forment tout un volume. Entre eux, l'unanimité est 
tout d'abord complète ( 2 . Le P. Monsabré écrira peu après dans son Mémoire 
pour la défense des congrégations religieuses : « L'épiscopat éleva la voix 
avec une fermeté de langage, une surabondance de logique, un accent de 
douleur religieuse et de patriotisme attristé qui resteront notre meilleure 
justification devant l'attaque dont nous sommes l'objet. Si l'éloge que les 
princes de l'Eglise ont bien voulu faire des religieux de leurs diocèses nous 
interdit d'insister, la gratitude ne nous permet pas de nous taire. Quoi qu'il 
arrive, nos seigneurs les évêques auront élevé à la gloire de l'ordre i n o n a s -

(1) C'est le P. Lecanuet qui constate en ces termes très justes l'admirable union et fermeté des catho­
liques dans la résistance aux lois d'oppression, en 188'), et la dissolution de ce faisceau après ces événe­
ments (Op. cit., 20). — (2) Après avoir cité quelques lignes de la lettre du cardinal Donnel, le P. Lecanuet 
ajoute : « Le cardinal Pie se contente d'adresser à son métropolitain une lettre d'adhésion » (Op. cit., 22). 
Celle phrase laconique rend mal la vérité. La cause de celle abstention el la clause de réserve sous 
laquelle le cardinal s'y résigne sont exposées par son historien, Mgr Daunard (Op. cit., 693-694). L'arche­
vêque de Bordeaux, sans en informer ses sufTragants, avait adressé au président de la République, en 
leur nom comme au sien, une lettre « de Tonne el de doctrine absolument à part ». Aucun d'eux n'y 
adhéra ; Mgr Dabert, de Périgueux, prolesla môme. Le vénérable métropolitain, attristé, supplie Mgr Pie 
de ne pas l'abandonner. L'évêque de Poitiers, par affectueuse déférence el par discipline, écrivit, le 
27 avril 1879, une lettre d'adhésion courte et mesurée, mais cependant fort décidée, et qui laissait entre­
voir qu'il pourrait bien ne pas s'en tenir à cet acte collectif. Elle se termine ainsi : « Après celte première 
manifestation de l'unanimité de nos vues et de nos démarches, puissions-nous n'avoir pas à reprendre 
el à continuer, chacun pour notre part, les réclamations que notre devoir pastoral, l'amour du pays et 
le dévouement à ses intérèls de toute sorte, enfin l'appui qu'attendent de nous toutes les familles 
chrétiennes, nous feraient une obligation de renouveler » ! L'illustre évêque de Poitiers mourut pendant 
que se développait ce douloureux épisode de la persécution, le 18 mai 1880. 
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tique en France, un monument peut-être unique dans l'histoire, un monu­
ment qui sera notre honneur et noire force, et nous consolera de toutes les 
injustices ». 

Les cardinaux Guibert et de Bonnechose ont pris l'initiative de ce recours 
épiscopal aux Chambres. <» Nous nous sommes partagé le travail », mande au 
pape le primat de Normandie. « L'archevêque de Paris a écrit à huit arche­
vêques et moi à huit autres, et aussitôt le mouvement a été donné ». Léon Xlll 
répond en adressant au prélat, par l'intermédiaire du nonce, Mgr Czacki, des 
conseils de prudence et de modération. « Si le nonce parle ainsi, riposte le 
cardinal Guibert, c'est son point de vue; il est diplomate ; nous, nous sommes 
des évêques; notre devoir est de défendre le peuple; et puisque, pour le 
défendre, il faut parler, nous parlerons » (3). 

C'est que, à cette époque, l'orientation polilique du nouveau pontificat n'est 
encore que très confusément entrevue; mais l'affaire des congrégations ne se 
terminera pas sans que les deux mêmes prélats aient à se faire les instruments 
d'une direction différente imprimée par le pape, que sollicitent quelques 
autres évêques qui ont mieux pressenti ses vues. Notre récit devra moins 
s'attacher à retracer les débats parlementaires et le détail des événements 
extérieurs qu'à décrire cette évolution. 

La discussion générale des projets Ferry s'ouvre à la Chambre, le 16 juin 
1879. Paul de Cassagnac parle le premier. Du premier coup, les masques sont 
arrachés. Le vaillant député du Gers dénonce avec véhémence l'hypocrisie de 
la loi, la haine de l'Eglise qui inspire ces projets, et il les qualifie à'infàmes. 
Sa parole soulève une telle tempête que la Chambre prononce son expulsion. 
Paul Bert fait alors entendre un violent réquisitoire qui justifierait, s'il en 
était besoin, le discours que la Chambre n'a pu supporter. Quelques jours 
après, M. Etienne Lamy lui répond. Le jeune député du Jura appartient à la 
majorité; il a fait partie des 363; il est de ceux à qui peut s'ouvrir une carrière 
brillante (*). Courageusement, et avec un talent égal à sa générosité, il 
démontre à Jules Ferry que sa loi est l'injustice même. La réponse du ministre 
occupe deux séances. C'est l'apologie de l'État souverain et la réédition de 
toutes les déclamationscontrele péril clérical. Un contre-projet de M. Bardoux, 
substituant à l'article 7 une inspection plus sévère des établissements libres, 
soutenu par Ribot et Léon Renault, est rejeté à une très forte majorité. 
L'article 7 donne lieu à une bataille de deux jours. M. Keller fait éloquem-
ment justice des accusations dirigées contre l'enseignement, l'esprit et les 
statuts des Jésuites. Paul Bert répond par un nouveau réquisitoire, où, 

(3) Lecanuet, op. cit., 21. —- (4) « Or, cet avenir, écrit le 1». Lecanuet, M. Lamy le sacrifie généreuse­
ment pour défendre ses convictions religieuses, et l'histoire doit enregistrer avec admiration ce sacrifice • 
(op. cit., 26). Sans doute, mais au même titre, combien d'autres doivent provoquer une égale admiration 
de l'histoire! Les opinions libérales et républicaines de M. Etienne Lamy illustrent-elles plus son sacri­
fice que celui de tant d'autres catholiques éminents, el capables aussi d'occuper de hautes positions, qui 
ont même renoncé à la faveur de l'opinion ? 
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s armant de leur théologie morale, qu'il interprète, on ne sait si c'est avec 
plus d'ignorance que de mauvaise foi, il les fait apparaître comme des profes­
seurs de luxure et d'assassinat. L'article 7 est adopté par 333 voix contre 164, 
et l'ensemble de la loi par 347 voix contre 143 (9 juillet). Quelques jours plus 
tard, le projet sur le Conseil supérieur vient en discussion. Vainement plu­
sieurs membres de la droite protestent contre l'exclusion des évoques; vaine­
ment M. Bardoux propose, par un amendement, de créer deux conseils, l'un 
de l'Université, l'autre de l'enseignement libre, dans lequel figureraient des 
évoques. Jules Ferry triomphe devant la Chambre, et l'ensemble de la loi est 
adopté par 363 voix contre 140, après deux jours de discussion (19 juillet 
1879). 

Reste le Sénat. Il demeure le suprême espoir des catholiques. La session 
parlementaire était close. Durant les vacances, il n'est plus question, en 
France, jusqu'au fond des campagnes, que de l'article 7. Tandis que les chefs 
du parti républicain, Jules Ferry, Paul Bert, Brisson, soutenus par la presse 
antireligieuse, multiplient les discours enflammés et soulèvent les passions, 
les évêques continuent d'élever la voix ; les pétitions catholiques atteignent 
le chiffre de 1.809.115 signatures; MM. de Mun, Chesnelong, de Belcastel, 
Keller, Depeyre, Ernoul, Charles Jacquier, Baragnon, etc., font acclamer la 
résistance par de nombreux auditoires dans Paris et dans différentes villes. 
Au moment de la rentrée des Chambres, le ministère est remanié. Waddington 
n'avait accepté l'article 7 qu'à regret, il se retire. Jules Grévy, qui trouvait le 
projet impolîtique, n'appelle ni Gambetta ni Ferry à la présidence du Conseil, 
comme îe parti républicain l'eût souhaité, il la confie au souple et louvoyant 
Freycinet. 

Au Sénat, Jules Simon a été nommé rapporteur de la loi sur la liberté 
d'enseignement supérieur, il réprouvait la voie mauvaise dans laquelle la 
République s'était engagée. On commença par la discussion sur le Conseil 
supérieur et les Conseils académiques (23 janvier 1880). Le rapporteur, 
M. Barthélémy Saint-Hilaire, favorable à la loi, et Jules Ferry s'y trouvèrent 
aux prises avec M. Wallon, le duc de Broglie, MM. Chesnelong, Fresneau, 
de Laboulaye et Bochcr. L'exclusion des évêques fut maintenue, et l'ensemble 
de la loi adopté par 147 voix contre 139 (23 février). Le même jour, le Sénat 
abordait le projet de loi sur la liberté de l'enseignement supérieur, dont le 
ministère escomptait désormais le succès. On l'attendait sur le terrain de 
l'article 7. Ce fut là qu'il échoua, et c'était la question capitale. Jules Simon 
fit grandement honneur à son libéralisme en s'opposant pied à pied au projet. 
Ni ses courageux efforts, ni ceux de MM. Lucien Brun, Buffet, Wallon, ne 
purent sauver la situation. La suppression fut votée par 162 voix conlre 102. 
On (Ma même aux établissements catholiques jusqu'au nom d'Universités. 

Les six premiers articles de la loi étant votés, on aborda le fameux article 7. 



L E S P R O J E T S F E R R Y . L ' À F F A I R E D E S CONGRÉGATIONS R E L I G I E U S E S ( 1 8 7 9 - 1 8 8 0 ) 2 9 

Les débats furent passionnants, poignants, et ceux qui n'ont pas vécu à cette 
époque imagineraient difficilement l'anxieuse émotion avec laquelle le public 
les suivait, ils se prolongèrent du 2 au 9 mars. Après les remarquables dis­
cours de MM. Bérenger et Buffet, combattus, en faveur de l'article, par 
MM. Berthault et Foucher de Careil, la lutte suprême s'engage entre Jules 
Simon et Jules Ferry. Au ministre qui, durant tout un après-midi, occupe la 
tribune pour répondre aux orateurs catholiques succède le rapporteur. La 
violence de Jules Ferry l'autorise à poser d'abord la question sur son vrai 
terrain. « Ce n'est plus l'article 7 que j 'ai devant moi, dit-il, c'est un système 
de gouvernement; je me demande, en vérité, en présence de la situation des 
esprits dans le Sénat, si je puis discuter autre chose que la question de savoir 
si la liberté existera ou si elle n'existera pas ». Celui qui écrit cet ouvrage fut 
témoin de l'énorme effet produit sur l'assemblée, le lendemain, par le dis­
cours où Jules Simon, avec une verve, une modération, une émotion visible 
quoique contenue, mais d'autant plus impressionnante, démontra point par 
point au ministre que son projet était inutile, inefficace, injuste, impoli-
tique. 

Le président du Conseil vint au secours de Jules Ferry. « Ah! Messieurs, 
déclare M. de Freycinet, si je croyais que cet article portât atteinte à la reli­
gion, je ne serais pas ici pour le défendre ». Il rappelle les péripéties de la 
lutte entre la contre-Révolution et le parti républicain qui rend cette mesure 
nécessaire ; il supplie le Sénat de la voter, en comptant sur la modération du 
gouvernement pour l'appliquer. « Je suis, en effet, un homme très modéré, 
très conciliant, quoique très ferme, et désirant l'apaisement ». Il répond 
même de ses successeurs. L'article 7 est une mesure de prudence et de tran* 
saction qu'on doit reconnaître indispensable. La parole ondoyante et lénitive 
de M. de Freycinet obtient un succès marqué, mais le vieux Dufaure, par un 
discours d'une clarté, d'une précision et d'une vigueur admirables, meta 
néant l'article 7 , et, sur une dernière adjuration de Jules Simon, il est fina­
lement repoussé par 1 8 7 voix contre 1 0 3 . La loi sur l'enseignement supérieur, 
allégée de cet article, est définitivement adoptée par les deux Chambres. 

Un immense soupir de soulagement se fait entendre dans la France chré­
tienne. Certes, les catholiques sortent de cette lutte dépouillés d'avantages 
précieux, mais le coup auquel ils viennent d'échapper eût été si désastreux 
qu'ils peuvent considérer comme une victoire de l'avoir détourné ; et puis, en 
face d'un gouvernement qui se révèle oppresseur, les liens se sont resserrés 
entre eux ; la bataille leur a fait prendre conscience de la force que leur 
donne cette union ; ils se sentent pleins d'ardeur pour de nouveaux combats. 

Quant au parti maître du pouvoir, et dont le seul programme arrêté consis­
tait dans la guerre à l'Église, il ne se tint pas pour battu. Le 2 9 mars 1 8 8 0 , 
le Journal officiel enregistra deux décrets : le premier, contre les Jésuites 
seuls ; le second, contre les autres congrégations non autorisées d'hommes et 
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de femmes. Le premier supprimait la Compagnie de Jésus, en lui laissant 
trois mois pour se dissoudre, délai prorogé jusqu'au 31 août pour les maisons 
d'éducation. Le second portait que les autres congrégations seraient, « dans 
les trois mois »>, tenues <« de se pourvoir à reflet d'obtenir la vérification et 
l'approbation de leurs statuts et la reconnaissance légale ». A l'égard des 
congrégations d'hommes, il serait statué par une loi; pour celles de femmes, 
soit par une loi, soit par un décret. Toute congrégation ou communauté qui 
n'aurait pas fait sa demande dans les délais impartis encourrait {"application 
des lois en vigueur et serait dissoute. Enfin, celles dont le supérieur général 
résidait hors de France étaient prévenues que l'autorisation leur serait 
refusée. 

II 

En présence de ces événements et de ces menaces, quelle fut l'attitude des 
congrégations? Elles donnèrent un admirable exemple d'union et de fer­
meté (*). Dès le mois d'avril 1879, leur détermination avait été prise dans une 
réunion des religieux et de leurs défenseurs chez M. Kcller. Les conférences 
suivantes n'avaient fait que la confirmer. Le lendemain des décrets (30 mars 
1880), les supérieurs se réunirent de nouveau chez le même personnage, sur 
l'invitation de plusieurs sénateurs et députés catholiques. Le but était, ce 
jour-là, de fixer la marche à suivre provisoirement au point de vue juridique. 

Une seconde réunion plus importante se tint, le 2 avril, chez les Pères de 
l'Oratoire. Les supérieurs de Paris, qui seuls y assistèrent, représentaient 
plus de trois cents maisons religieuses d'hommes sur trois cent quatre-vingts 
environ, établies en France et en Algérie. Plusieurs ne s'étaient jamais vus; 
d'autres se connaissaient à peine; ni les uns ni les autres ne s'étaient con­
certés à l'avance ; puis, les mesures prises contre les congrégations leur fai­
saient des situations bien différentes et mettaient en cause des intérêts divers ; 
si la Compagnie de Jésus était condamnée sans appel, la permission de vivre 
en communauté pouvait être accordée aux maisons des autres ordres qui la 
solliciteraient, et elles y étaient même invitées. Dans ces conditionc, on était 
en droit de se demander quelles résolutions sortiraient d'une pareille 
assemblée. 

Un des chefs d'ordre prit la parole aussitôt après l'ouverture de la séance : 
« J e n'ai le droit, dit-il, de parler qu'en mon nom, c'est-à-dire au nom de 
l'Ordre que je représente. On frappe la Compagnie de Jésus, mais on nous 
vise tous. Nous ne demanderons pas l'autorisation ». Cette déclaration éner­
gique et décidée fut le signal des autres, toutes très expressives : « C'est à 

(5) Les détails qui suivent sont empruntés aux articles publiés dans les Éludes religieuses du 20 jan­
vier et du 5 février 1902 par le IL P . de Hochemonleix, qui eut entre les mains presque tous les papiers 
qui concernent cette conduite, et à un mémoire inédit du 11. P. Le Doré, supérieur général des Eudisles, 
qui prit une part considérable aux délibérations des religieux. 
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l'Eglise catholique qu'on en veut, dit un autre supérieur, et les coups dont 
sera frappée la Compagnie retomberont sur l'Église; nous ne voulons pas de 
l'autorisation ». Un des pères ajouta : « Je crois que nous sommes tous soli­
daires de la Compagnie de Jésus, et que nous n'avons pas le droit, quand on 
la persécute, de nous désintéresser du mauvais sort qu'on lui fait. J'ai reçu 
de notre R. P. Général l'ordre de ne pas demander la. reconnaissance ». 
L'accord si désirable pour le bien et l'avenir de toutes les congrégations se fit 
par acclamation, à l'unanimité, sur ces deux points essentiels : union et pas 
de demande de reconnaissance. Tous les religieux présents à la réunion com­
prenaient que, plus on ferait corps d'une façon compacte, plus le gouverne­
ment aurait à compter avec les futurs proscrits. 

L'assemblée désigna ensuite des délégués, chargés de représenter les maisons 
de Paris aux réunions qui se tinrent désormais chaque semaine, sous la présidence 
du R. P. Pététot. Enfin, il fut décidé qu'une lettre signée par ce père serait 
envoyée aux supérieurs généraux de la province, lesquels représentaient envi­
ron de soixante à soixante-dix maisons, afin de les informer des résolutions 
prises dans la séance du 2 avril, et de les convoquer à une assemblée plénière, 
fixée au 27 avril, chez les prêtres de l'Oratoire. 

Le motif qui, dans l'ordre des considérations pratiques, avait alors déter­
miné la conduite des congrégations était ainsi formulé dans la déclaration 
qu'elles signèrent plus tard par obéissance : 

Convaincus que l 'autorisat ion qu i , dans l 'état actuel de la législation française, confère 
le privilège de la personnal i té civile est une faveur et non une obligation, les congréga­
t ions n ' on t pas cru se met t re en opposi t ion avec les lois en cont inuant de vivre sous un 
rég ime qui est à leurs yeux, pour les m e m b r e s dont elles se composent , celui du droit com­
m u n à tous les c i toyens . Ce n 'est pas qu'el les méconnaissent les avantages at tachés à 
l 'exis tence légale, mais elles ne pensent pas qu'il leur convienne de rechercher ces 
avantages , dans des c i rconstances qu i pour ra ien t faire in terpréter cet te démarche comme 
u n e condamna t ion de leur passé, et c o m m e l'aveu d'une illégalité dont elles ne se sentent 
pas coupables . 

La situation des congrégations non autorisées n'avait alors, en effet, rien de 
contraire aux lois, et les décrets n'avaient pas, au point de vue légal, l'auto­
rité nécessaire pour changer quoi que ce fût à leur condition. La consulta­
tion de iM. Rousse, la conduite ultérieure des magistrats, etc., l'ont suffisam­
ment établi. D'un autre côté, les religieux, sous ce régime, avaient pu, depuis 
près d'un siècle, se développer en paix et se consacrer à leurs œuvres. Us 
aimaient cette liberté qui leur procurait bien des avantages. Par ailleurs, ils 
connaissaient assez les dispositions de la Chambre pour prévoir que les mêmes 
députés qui avaient voté l'article 7 n'approuveraient jamais les congrégations 
par une loi. Enfin, cette reconnaissance leur fût-elle accordée, elle mettait 
leurs œuvres et leur existence à la discrétion du bon plaisir ministériel. 

Nous devons aussi l 'avouer, — ajoute le R. P. Le Doré, — à cette époque, la cause 
cathol ique avait plus d 'un po in t de contac t avec les tendances et su r tou t avec les hommes 



HISTOIRE DU CATHOLICISME LIBÉRAL ET SOCIAL 

pol i t iques . C'était dans ia d ro i t e de la Chambre et du Sénat , c 'étai t dans le milieu r e p r é ­
sen té p a r ce t te fraction pa r l emen ta i r e , que les congrégat ions compta ien t p resque tous 
leurs dé fenseurs et leurs ami s . Le pape n'était pas encore in te rvenu pour t r ace r aux 
ca thol iques de France la ligne de condui te qu' i ls devaient t en i r par r appor t aux lois cons ­
t i tu t ionne l les du pays. ISUnivcrn et ses lecteurs n 'é ta ient pas ra l l i r s au gouve rnemen t ni 
aux i n s t ruc t i ons républ icaines . 

Soll ici ter de la Chambre l 'autor isa t ion, c'était rompre avec tous les hommes de l 'oppo­
sit ion conse rva t r i ce ; c 'était , en que lque sor te , accepter la s i tuat ion pol i t ique, et m ê m e 
semble r r econna î t r e la légit ime au tor i t é du pouvoir et la va leur des décre ts ty rann iques 
et i l légaux. On pouvait donc en t revo i r les réclamat ions el les opposi t ions que soulève­
ra ient c o n t r e elles les congréga t ions , si elles venaient à faire une démarche qui sera i t 
comme u n e avance au gouvernement . 

Enfin, les congrégations trouvaient un encouragement dans l'issue de leur 
campagne contre Tarticle 7. Par leur résistance et celle de leurs amis poli­
tiques, elles avaient réussi à obtenir gain de cause au Sénat, elles avaient fait 
échec au projet de loi Ferry, et, dans cette première lutte, seules les sociétés 
dévouées à renseignement secondaire libre étaient entrées en ligne. Mainte­
nant que toutes les congrégations non autorisées d'hommes et de femmes 
réunissaient leurs efforts, ne leur était-il pas permis d'espérer de faire avorter 
les décrets de mars? 

Elles le crurent, et leur espérance ne fut pas entièrement déçue. Car, dès 
le mois de mai, le président du Conseil, M. de Freycinet, avait renoncé à 
exiger l'autorisation. 

Les supérieurs religieux avaient remis leur décision détinitive au 27 avril. 
Sur la question d'autorisation, le procès-verbal relate : « A l'unanimité et 
sans aucune réclamation, après une courte discussion, tous les religieux 
adoptèrent l'avis de ne pas demander l'autorisation et de ne pas présenter 
les statuts ». 

Une autre question fort importante était à l'ordre du jour. Les commu­
nautés non reconnues de femmes étaient également frappées par les décrets. 
Que devaient-elles faire? Devaient-elles solliciter la reconnaissance? Evidem­
ment, l'Assemblée du 27 avril, composée seulement des représentants 
d'ordres d'hommes, n'avait pas qualité pour trancher cette question. Cepen­
dant, un certain nombre d'évêques ayant demandé l'avis du Comité des reli­
gieux, cette question fut mise à l'ordre du jour et discutée, et lavis général 
fut qu'il fallait conseiller aux religieuses de persister dans l'abstention. 

« L'approbation, à supposer qu'elle fût accordée aux communautés qui 
l'auraient demandée, disait le P. Chocarnc, provincial des Dominicains de 
Paris, serait : premièrement, inefficace, parce que ce qu'un ministre peut 
permettre, un autre peut le défendre, et ainsi cette approbation manquera de 
toute garantie de durée ; secondement, dangereuse, parce qu'elle diviserait les 
sœurs entre elles et les séparerait des religieux; parce quelles les priverait 
du bénéfice du droit commun, pour les livrer à l'arbitraire administratif ». 
Le P. Bousquet, supérieur général de la Congrégation des Sacrés-Cœurs, 
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compléta les pensées du P. Chocarne. « Les religieuses, dit-il en résumé, ne 
peuvent que perdre à demander l'approbation. Les congrégations de femmes, 
en effet, sont divisées en deux catégories. Les unes existaient avant 1825; les 
autres sont postérieures à cette date. Les secondes ne peuvent, d'après les 
décrets, être approuvées que par une loi. Cette loi sera-t-elle votée? Évidem­
ment non, et alors les sœurs seront à la merci de l'administration. Les pre­
mières seront difficilement approuvées par un décret, et ce décret ne leur 
donnera encore aucune certitude pour l'avenir. 11 y a, en dernier lieu, une 
considération qui doit peser sur nos décisions, c'est que jamais un décret ni 
une loi ne consacreront l'existence des communautés qui n'ont pas un but 
d'utilité publique et pratique. Par conséquent, toutes les communautés con­
templatives sont exclues de cette prétendue concession. Il y aurait encore 
plus grand danger à l'obtenir, parce que les biens ou l'avoir des commu­
nautés deviendraient, par le fait même, biens de mainmorte et seraient 
exposés, par suite, aux dangers qui menacent ces biens, dans le cas, fort 
probable d'ailleurs, d'une suppression totale des communautés religieuses, 
même approuvées ». 

Le compte rendu de la réunion, relativement à la discussion sur les commu­
nautés de femmes, se termine ainsi : « Après ces considérations, et quelques 
autres présentées par divers religieux, l'assemblée, avec une entière déférence 
pour l'initiative et la plénitude de juridiction de NN. SS. les Évêques, est 
unanimement d'avis que les communautés de femmes ne doivent pas 
demander l'approbation gouvernementale ». 

Accusés par M. de Freycinet, dans son discours du 15 juin à la Chambre 
des députés, à'opposition à la forme présente dit gouvernement, les religieux 
répondirent à cette accusation gratuite dans la journée du 25 juin. Leur 
comité, sans se laisser ébranler, affirma de nouveau sa résolution de ne pas 
obtempérer aux sommations arbitraires et illégales du gouvernement. « A 
l'unanimité, est-il dit dans le procès-verbal de la séance, l'assemblée des 
religieux de Paris renouvelle et affirme la résolution prise le 27 avril de ne 
pas demander l'autorisation. Elle déclare aussi ne voir aucune raison de 
modifier son avis relativement aux communautés de femmes ». Or, ce dernier 
avis, objet de longues délibérations, soit au Comité des religieux, soit au 
Comité des jurisconsultes, avait été que la demande d'autorisation serait 
inutile pour la plupart des associations religieuses, inefficace et dangereuse 
pour toutes.Et cette décision, prise à l'unanimité par le Comité des religieux, 
aussitôt portée à la connaissance des évêques et des congrégations, avait été 
universellement acceptée, à deux ou trois exceptions près. 

Cette détermination causa le salut des communautés de femmes;en réalité, 
elles ne furent nullement atteintes. 

Les décisions du 27 avril ne surprirent pas les ministres. Ils n'en témoigné-
H I S T O I R E DU C A T H O L I C I S M E . — II. 3 
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rent pas moins leur extrême mécontentement et essayèrent par tous les 
moyens de les faire échouer. 

A quelques communautés religieuses enseignantes, on promit officiellement 
d'arrêter les mesures de rigueur qui les menaçaient, si elles faisaient la 
inoiudro démarche; à d'autres, notamment aux Eudistes, on offrit de donner 
l'autorisation purement et simplement, sans en référer aux Chambres; à 
quelques-unes, on signifia à quels graves dommages les exposait la résistance, 
à quel point elles compromettaient leur vie religieuse et leurs établissements 
scolaires. Promesses et menaces, rien n'y fit; les religieux et les religieuses 
vivaient dans le droit commun ; ils refusèrent d'en sortir. 

Le gouvernement changea alors de tactique. Des journaux salariés annon­
cèrent, de temps en temps, que des congrégations non reconnues « avaient 
fait remettre une demande tendant à obtenir la reconnaissance dans les formes 
prescrites par les décrets ». C'était la formule consacrée. On ne citait aucun 
nom, et le public restait incrédule. D'autres journaux traitaient les religieux 
de révoltés, de factieux;ils réclamaient contre eux la rigueur des lois,comme 
si ces lois existaient réellement; ils accusaient les Jésuites de se soustraire à 
l'autorité de l'Ordinaire, et tous les religieux d'afficher, vis-à-vis de leurs 
évêques, une indépendance qui menaçait de devenir dangereuse pourl'Eglise 
nationale. 

Les ministres ne craignirent pas de descendre au rang de journalistes 
subalternes, en criant à l'insoumission et à la révolte des congrégations. Ils 
prièrent le nonce, Mgr Czacki, et les évêques de leur faire entendre raison, 
et M. de Freycinet, président du conseil des ministres, se défendit de vouloir 
les persécuter. A l'entendre, sou seul désir était de les sauver; il ne faisait 
d'exception que pour les Jésuites, ces grands meneurs de la révolte générale, 
cause de tout le mal ; si Ton consentait à seconder sa bonne volonté, il se 
chargeait de terminer la crise à brève échéance. 

Pendant ce temps, des écrivains à gages, comme il s'en trouve sous tous 
les régimes, préparaient les esprits à l'expulsion des religieux et à la fermeture 
des couvents. Us voulaient enlever aux persécutés l'auréole de victimes, et, 
comme aux jours de la commune qui précédèrent l'exécution des otages, on 
lisait dans les feuilles publiques déchaînées contre les congréganistes les 
plus odieuses et les plus sottes calomnies, toutes les infamies, tous les men­
songes. Les crimes de la calotte et d'autres immondes publications se vendirent 
et se colportèrent partout sous l'œil paterne de la police et munis de l'estam­
pille administrative. 

Pendant que le gouvernement travaillait en France à la désunion des 
congrégations religieuses et autorisait contre elles le débordement le plus 
éhonté de calomnies et d'exhibitions malsaines, son représentant à Rome, 
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M. Desprez, s'efforçait d'amener le Saint Père à sacrifier les Jésuites et à 
séparer leur cause des autres religieux. 

A Rome, au début, y avait-il eu une certaine hésitation? On serait porté à 
le croire, dit le R. P. Le Doré; le nonce, qui sur le point de l'autorisation 
se montrait ferme, ayant appris ce qui s'était passé dans la réunion générale 
des religieux, appela près de lui, le soir même du 27 avril, le R. P. Bousquet, 
supérieur de Picpus, et le chargea d'aller immédiatement communiquer au 
cardinal secrétaire d'Etat et au Souverain Pontife les résolutions des congré­
gations. Trois jours après, le P. Bousquet était au Vatican. Le cardinal Nina 
lui affirma, au nom du pape, que c'était le droit et le devoir des religieux de 
se défendre comme ils voulaient le faire. Le Souverain Pontife, à son tour, 
lui exprima la satisfaction qu'il éprouvait de leur union et de la virilité de 
leurs résolutions. 

L'ambassadeur, M. Desprez, multipliait inutilement ses démarches auprès 
du secrétaire d'État et des cardinaux. Gambetta vint à son aide. Il avait à 
Rome deux correspondants, prêtres français, qui le renseignaient fréquemment 
sur les sentiments et les intentions de la cour romaine, et sur les personnages 
de l'entourage pontifical. Par eux, le président de la Chambre tenta de créer 
chez les cardinaux qu'ils approchaient un courant favorable aux instructions 
de l'ambassadeur français. Toute cette diplomatie échoua. Les décrets étaient 
promulgués depuis plus de cinq semaines et les démarches du gouvernement 
français à Rome étaient restées infructueuses. L'union entre les religieux était 
plus ferme que jamais. 

N'ayant pu obtenir du Vatican ni l'évacuation spontanée des maisons des 
Jésuites, ni la soumission des autres congrégations, le ministre des Affaires 
étrangères se mit alors en frais lui-même et tenta d'arriver à cette capitula­
tion par une autre voie. Il s'adressa directement aux congrégations elles-
mêmes par l'entremise d'un de ses amis, qui entretenait des relations avec 
plusieurs ordres. Démarches, sollicitations, promesses, menaces même, rien 
n'y lit. L'affaire fut portée au comité et discutée longuement. Finalement, 
tous les membres présents résolurent de ne pas déserter le terrain sur lequel 
ils s'étaient établis, celui de la résistance légale. 

A la fin de juin, les deux partis en présence gardaient leurs positions du 
commencement d'avril : d'un côté, les congrégations restaient unies dans 
l'attitude ferme et décidée que Rome approuvait ; de l'autre, le gouvernement, 
qui avait multiplié ses intrigues, ses prières et ses menaces, se préparait dans 
l'ombre à perpétrer un honteux attentat contre les droits de la conscience, la 
liberté de domicile et la liberté individuelle. 

A Paris, l'expulsion devait se borner, le 30 juin, aux seuls prêtres de la 
Compagnie de Jésus, qui habitaient la résidence dite de Saint-Germain, 35, rue 
de Sèvres. La veille au soir, à 9 heures, le préfet de police avait fait 
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apposer les scellés sur les portes de la chapelle, conformément aux ordres 
du ministre de l'Intérieur. Le commissaire de police, M. Clément, malgré les 
observations qui lui furent faites, poussa l'inconvenance jusqu'à ne pas laisser 
retirer le Saint-Sacrement. Cet acte sacrilège fut jugé sévèrement, même par 
les indifférents. 

Le crochetage de la maison commença de grand matin. On avait espéré, 
par cette précaution, mais inutilement, diminuer l'importance de la manifes­
tation qui s'annonçait en faveur des religieux expulsés. 

À 3 heures, les rossignols fonctionnent, des coups de maillets retentissent, 
la porte cède, et deux commissaires, suivis de leurs agents, se précipitent 
dans l'intérieur du couvent, après avoir ordonné de faire évacuer la cour 
d'entrée par tous les témoins de cette scène hideuse, même par les journa­
listes. 

Le lendemain de cette triste scène, la Providence ménageait aux expulsés 
un spectacle reposant, et aux fidèles une démonstration religieuse vraiment 
consolante. Les scellés furent levés provisoirement, et les hosties consacrées 
furent retirées du tabernacle. Mgr Richard, coadjuteur de l'archevêque de 
Paris, accompagné de dix mille personnes, se rendit de la résidence à l'église 
de Saint-Sulpice, où un salut d'expiation fut donné. Le préfet de police ne 
put s'empêcher de témoigner son étonnement devant cette manifestation 
grandiose. 

L'expulsion violente des Jésuites ne modifia pas l'attitude décidée des 
autres congrégations. Les causes dissolvantes vinrent d'ailleurs. 

111 

Cette action dissolvante produisit la fameuse Déclaration souscrite par les 
congrégations, en août 1880. C'est là un fait capital pour toute la suite de 
cette histoire, car il y a un lien direct entre la solution donnée en 1880 à 
l'affaire des congrégations, d'une part, et, de l'autre, la politique solennel­
lement inaugurée par Léon XIII dans la Lettre aux Français, en confirmation 
du toast d'Alger. Le premier de ces événements est le prologue de l'autre et 
comme son ballon d'essai. Les documents mis au jour par M. l'abbé Tournier (•) 
en fournissent clairement la preuve; aussi, lui-même se sent autorisé à dire, 
à propos d'un mémoire confidentiel du cardinal Lavigerie à M. Flourens, 
directeur des cultes, pour expliquer la Déclaration des congrégations, dont il 
avait été le promoteur et le rédacteur : 

(6) L'abbé Tournier, Le cardinal Lavigerie el son action politique (Perrin, Paris, 1913). Héritier de 
son oncle, l'évêque titulaire d'Hippone, qui fut l'exécuteur testamentaire du cardinal Lavigerie, 
M. Tournier a eu à sa disposition des documents précieux et révélateurs, moins propres qu'il ne l'a cru 
à glorifier le génie politique de son héros, auquel il reste heureusement de meilleurs titres à l'admiration 
et à la reconnaissance des catholiques. Toutes 1rs citations qui vont suivre sont empruntées à cet 
auteur, non suspect en la matière. 
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« Cet acte confidentiel, dans lequel l'archevêque d'Alger développe la 
doctrine du célèbre toast aussi clairement qu'il le fera dix ans plus tard, jette 
une lumière définitive sur l'origine de cette fameuse invitation à adhérer à la 
République. Il en est réellement la clef. C'est, en effet, en 1880, et à propos 
de l'affaire des décrets, que Mgr Lavigerie a préconisé le ralliement des catho­
liques à la forme républicaine » (p. 97). 

Il arriva seulement que le droit des congrégations à l'existence paya les 
frais de ce coup de génie, et que les forces de résistance des catholiques à 
l'anticléricalisme, alors si compactes et résolues, furent irrémédiablement 
disloquées. 

Le rôle si exceptionnel joué par le cardinal Lavigerie dans les affaires de la 
politique religieuse en France, spécialement dans ces deux graves événements, 
la Déclaration de 1880 et le ralliement officiel de 1892 à la République, 
demandent, pour éclairer leur histoire, une connaissance un peu détaillée de 
son caractère, de ses vues et de son genre d'action. Ce sera projeter dès main­
tenant la lumière sur une longue série de faits. 

Dès la première page, son panégyriste marque le plus saillant et non le 
moins curieux des traits du caractère de l'illustre prélat. 

Ouvert à toutes les spéculat ions de la pensée humaine , doué d 'un bon sens pra t ique qui 
excellait à t i rer tout le part i possible des hommes , des choses et des circonstances, poussé 
par un besoin impér ieux de se dépenser , il ne pouvait pas assister en spectateur inactif aux 
pièces qui se j o u a i e n t s u r la scène du m o n d e . II voulait aussi avoir son rôle. Il en a eu même 
p lus ieurs , car il a en t r ep r i s des t ravaux de toutes sortes. 

Le cardinal Lavigerie voulut avoir son rôle, son rôle politique comme 
homme d'Eglise. Bien différent en cela de tant d'autres illustres et saints 
personnages appelés par Dieu à exercer une haute mission dans l'Eglise et à 
servir de ,guide aux peuples, mais à qui il fallut faire violence pour les 
déterminer à accepter des responsabilités devant lesquelles ils tremblaient, 
Mgr Lavigerie alla résolument au-devant d'elles. 11 en fut ambitieux. 

« Il avait eu un moment la pensée, dès 1867, de pousser Napoléon III à 
installer auprès du Saint-Siège un ambassadeur ecclésiastique, et à le choisir 
pour occuper ce poste important » (p. 33). 

L'Empire était tombé. Les divisions qui se manifestèrent entre les partis 
politiques, comme entre libéraux et ultramontains, pendant les années qui 
suivirent la formation de l'Assemblée nationale, redoublèrent son désir d'exer­
cer une action capable, suivant lui, de prévenir les funestes conséquence* 
qu'il prévoyait pour l'Eglise de France. 

Pour éclairer le Saint-Siège su r nos véri tables intérêts religieux, il repr i t , en 1875, ufl 
de ses rêves depuis longtemps caressé : être cardinal et résider à Home pour représenter 
l'Église de France . La mor t de S. Ém. le cardinal Mathieu, archevêque de Besançon, sur* 
Venue en juil let , lui en donna i t l 'occasion et l 'espérance. Mgr Maret, qui affectionnait beau-
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coup l 'archevêque d'Alger et étai t au courant de ses désirs , p r i t la l iberté d 'écr i re au 
minis t re des Cultes pou r proposer Mgr Lavigerie en r emplacemen t du défunt card ina l 
(p . 457). 

En m ê m e temps qu'il écrivai t à M. Vallon, min is t re , Mgr Maret avert issait Mgr Lavigerie 
de son ac te , et il ajoutait : « Je me suis bien gardé de touche r à la rés idence à Rome. Elle 
dev iendra facile, si nos p remiers désirs réussissent ». 

De son côté, Mgr Lavigerie, qui était à Biarritz, exprima à M. Tardif, con­
seiller d'État, directeur général des Cultes, ses pensées sur la lettre de 
Mgr Maret : 

Bien que les termes mêmes de cette dépêche suffisent pour exclure la pensée que j ' a i e 
pu y part iciper en quoi que ce soit, je crois devoir vous pr ier , cependan t , de vouloir b ien , 
si l 'occasion s'en présente , d i re à M. le Ministre combien j e regre t te cette d é m a r c h e . Je ne 
pu i s , en elTet, s o n g e r a p rendre la succession du cardinal Mathieu, à Besançon, lors m ê m e 
qu'el le me serai t offerte. II y a t rop de travail pour l 'état actuel de ma santé et pas asse* 
d ' impor tance pour me décider à y r isquer ma vie. Mourir pour mour i r , j e préfère, les 
choses é tan t ce qu'elles sont , m o u r i r à Alger qu 'à Besançon. 

Devenir cardinal pour res ter à Alger ne se comprend ra i t pas davantage dans les t emps 
actuels . II ne res tera i t donc qu 'une seule hypothèse , celle de qu i t t e r mon siège pour a l le r 
rés ider à Rome. Vous savez qu 'en pr incipe , j e suis convaincu de la nécessi té de cette 
mesure , et, en fait, c'est peu t -ê t re tout ce que j e puis faire de mieux pour longtemps . Mais 
sera-ce la pensée du min i s t r e , celle du pouvoir (p. 44-45)? 

La combinaison proposée par Mgr Lavigerie avait vivement frappé 
M. Wallon. H en conféra avec ses collègues. Mais le projet n'aboutit pas. Il 
rencontrait un obstacle insurmontable dans l'opposition du maréchal de Mac-
Mahon, président de la République, qui avait eu, en Algérie, de graves 
démêlés avec Mgr Lavigerie au sujet de i'évangélisation des Arabes. 

C'est ce qui découragea finalement Mgr Lavigerie. Puisqu' i l ne pouvait a r r iver à son bu t 
par ce moyen, il eut une au t re combinaison. Il donne ra i t sa démission, p ré tex tan t que sa 
santé était chancelante et qu'il se consacrerai t à ses miss ions . Il demande ra i t une pension 
de 10.000 francs et il i rai t vivre à Rome. Avec son espr i t d ' initiative, sa g rande activité, ses 
remarquables quali tés pol i t iques et diplomatiques , il y p rendra i t une impor tance cons idé­
rable , deviendrai t ca rd ina l , et joue ra i t enfin le rôle , t an t dési ré , de conci l ia teur en t r e la 
France et le Saint-Siège. Le 1 e r j anvier 1877, il avert issai t M. Tardif de ses in ten t ions . 11 
renseigna aussi le nonce , mais en spécifiant bien qu' i l ne démiss ionnera i t qu 'après que 
tout aura i t été réglé tan t de la par t du Saint-Siège que de l 'État. Il met ta i t encore le 
cardinal secrétai re d'État au couran t de sa résolu t ion . Cette combinaison ne réuss i t pas 
plus que les précédentes (p. 45-46). 

Son heure n'avait pas sonné, mais elle n'était pas éloignée. 
Le maréchal de Mac-Mahon fut acculé à la retraite. Le 30 janvier 1879, il 

donnait sa démission. Pour Mgr Lavigerie, l'obstacle insurmontable à tous 
ses desseins s'évanouissait. Déjà, le 7 février 1878, Pie IX avait terminé son 
long pontificat, et le conclave avait porté son choix sur le cardinal Joachim 
Pecci qui avait pris le nom de Léon XIII. L'archevêque d'Alger allait enfin 
pouvoir exercer une action politique. 

Mais la pourpre était indispensable pour être habilité à s'occuper extérieu-
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rement des intérêts généraux de l'Eglise. Mgr Lavigerie ne se lassa pas de la 
poursuivre. La question de cette promotion au cardinalat avait déjà été posée 
en 1878, dès le commencement du pontificat de Léon Xlll. Le gouvernement 
avait fait savoir à Rome que le choix de l'archevêque d'Alger serait très agréé 
par lui. Mais le maréchal de Mac-Mahon vivait encore. Ce fut Mgr Pie, 
évêque de Poitiers, qui fut créé cardinal à la place du prélat africain, mais il 
ne resta pas longtemps dans sa nouvelle dignité, car, en 1880, il était subi­
tement enlevé par la mort. 

Ici s'ouvre une nouvelle série de démarches qui forment un épisode 
curieux. 

De Rome où il se t rouvai t quand on appr i t la mor t imprévue du cardinal Pie, Mgr Lavi­
gerie écrivit à son vicaire généra l , Mgr Gillard, qui était à Paris , et il le pria d'agir immé­
dia tement auprès du gouvernemen t , afin que celui-ci prît lu i -même l'initiative de le 
proposer au Sa in t -Père . Mgr Gillard envoya une note pressante au directeur général des 
Cultes, au nom des évêques et du clergé de l 'Algérie, pour pousser à cette promot ion, 

Mgr Maret, qui étai t éga lement à Rome, écrivait dans le même sens à M. F lourens . Le 
nonce et M. F lourens é ta ien t déjà acquis à cet te promotion. La question fut donc repr ise . 
Le d i rec teur généra l des Cultes ral l ia complè tement à cette cause le prés ident de la Répu­
bl ique, puis Barthélemy-Saint-Hilaire , min is t re des Affaires é t rangères ; Jules Ferry, 
Cons tans , et le p rés iden t de la Chambre , Gambetta (p. 119-129)... 

. . . Mais le Vatican fit encore t r a îne r les choses en longueur pendant plusieurs mois . 
Certains ca rd inaux regarda ien t d 'un œil inqu ie t cette promotion qui augmentera i t 
l ' influence déjà t rès g r a n d e de l 'archevêque d'Alger et ils cherchaient à la r e t a rde r . Les 
élections législatives qui eu ren t lieu au mois d'août 1881 et, après les élections, l 'arrivée 
du minis tère Gambetta furent encore de nouvelles causes de surseoi r à la nominat ion . 

L'archevêque d'Alger souffrait de ces lenteurs. Il réclamait des renseigne­
ments et pressait ses amis. Mgr Puyol, qu'il avait fait nommer supérieur de 
Saint-Louis-des-Français, rendant compte de l'état de l'affaire et des esprits, 
lui mandait : 

Le cardinal de Fal loux me charge de vous t ransmet t re ses meil leurs souvenirs . Il consi­
dère votre promotion comme acquise , mais il vous demande de vouloir bien p rendre 
pat ience, quelque t emps encore , avec séréni té . Vous avez affaire à des gens qui n ' a iment 
pas qu 'en telle mat iè re on leur pousse les ma ins . Ils on t cru qu'en dernier lieu vous avez 
eu l ' intention de peser sur eux. Le cardinal de Falloux pense qu'i ls sont aujourd 'hui 
effarouchés, et qu'il y a lieu de ne pas repara î t re . Mais, à son avis, la chose doit se faire à 
brève échéance (p. 221). 

Ce conseil n'était pas inutile. 11 fut confirmé par une lettre du nonce : 

Je remercie Votre Grandeur pour sa bonne et si intéressante le t t re . Je n'ai pas besoin 
de vous dire combien j e serais heureux de vous posséder ici, mais pour le m o m e n t j e 
n'ose pas vous engager à venir me voi r ; car , comme j ' a i lieu de croire (chose que j e vous 
prie de garder pour vous seul) que les nouveaux venus s ' intéressent à vous comme les 
prédécesseurs , votre arr ivée, soit ici, soit à Rome, pourrai t être interprétée d 'une façon 
désagréable, non seu lement par les adversaires de gauche, mais aussi par les excessifs de 
droite , qui , comme vous le voyez, n 'épargnent pas les évêques. D'ail leurs, vous pouvez 
agir là-bas et con t inue r à faire le b i en ; seulement , il est désirable pour vous que vous 
restiez dans l 'ombre pour le qua r t d 'heure (p. 422). 
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C'était l'heure du « grand » ministère Gambetta, avec lequel Paul Bert 
entrait au ministère des Cultes, armé d'un programme franchement hostile à 
l'Église. Au Vatican, on y voyait une raison de plus d'observer une prudence 
absolue. Les démarches de Mgr Lavigerie auraient donc été très mal com­
prises. 

Mais le « grand ministère »> ne dura que quelques semaines ; Gambetta fut 
renversé le 14 janvier 1882. Le 20, M. Grévy confiait la présidence du Conseil 
à M. de Freycinet. Les négociations pour l'obtention du chapeau furent alors 
poussées, cette fois avec succès. Le 19 mars, Mgr Lavigerie reçut enfin un 
télégramme du cardinal Jacobini, le nouveau secrétaire d'Etat. C'était l'an­
nonce de sa promotion au cardinalat. Le cardinal Lavigerie devenait homme 
d'Etat ecclésiastique. Il avait désormais le droit et le devoir de s'occuper des 
affaires générales de l'Eglise. 

Quelles dispositions générales d'esprit devait-il y apporter? Son biographe 
nous apprend que, dès les premières années de son épiscopat, son attitude 
devant les événements et ses relations avec les libéraux « l'avaient aussitôt 
fait noter pour libéral » (7) (p. 11). 

En juin 1864, on procédait aux élections des Conseils généraux. L'évêque 
de Nancy saisit cette occasion pour adresser à son clergé une lettre-circulaire 
où il lui recommandait de ne pas se mêler aux divisions des partis, car il se 
devait à tous, et lui rappelait que l'Eglise n'a pas d'autre drapeau et d'autre 
devise que : Charité. Pour faire comprendre la véritable portée de cet acte et 
de l'abstention recommandée, M. Tournier ajoute : 

Il ne faut pas oubl ier qu 'à ce moment , le clergé et les cathol iques, en g r ande par t ie , se 
montra ient hosti les à la politique italienne de l 'Empereur , et faisaient u n e vive opposi t ion. 
Mais pour Mgr Lavigerie, se tenir en dehors des lut tes de part i , p ra t iquer la concil iat ion 
ent re les différents adversai res , c 'étaient deux pr incipes poli t iques qui ne var ie ront 
j amais . Il en ajoutera un troisième : accepter toujours le gouvernement établi (p. 11). 

D'autres actes du prélat avaient été signalés à Rome. Mgr Lavigerie apprit, 
par une lettre du cardinal Antonelii (13 août 1864), que Pie IX, dans une 
audience, avait dit que l'évêque de Nancy appartenait « au groupe de personnes 
qui s'efforçait d'aller contre les principes romains » (p. 12). 

Son attitude, quand parurent, peu après, l'Encyclique Quanta cura et le 
Syllabus, n'était pas faite pour dissiper complètement cette prévention. 

Mgr Lavigerie fut réellement mis à l'épreuve dans ses idées politiques. La doct r ine exposée 
dans l 'encyclique et les proposit ions contenues dans le Syllabus é ta ient abso lues . Les 
tendances modernes é ta ient combat tues avec une vive énergie . Suivre la direction ponti­
ficale à la lettre était rien moins que convier les catholiques à une opposition intransigeante 
contre Vopinion et les gouvernements établis. 

Mgr Lavigerie n 'en approuvait pas tous les points . Quelle at t i tude devait-il p r e n d r e ? Il 
se tint d 'abord su r la réserve. Il a t tendi t d 'abord un mois avant d 'aborder ce sujet. 

(7) On a vu plus haut le brevet de libéralisme que lui a décerné l'abbé Gulhlin. 
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« Vous connaissez déjà par la voie de la presse, écrivit-il à ses prê t res , le 14 j anv ie r 4865, 
et tous les fidèles du diocèse connaissent également la récente encycl ique de notre Saint-
Père le Pape. . . Je me propose de revenir plus tard sur les questions si graves qui s 'agitent 
en ce moment dans les espr i ts , à l 'occasion de cet acte solennel du Saint-Siège. Je ne crois 
pas le momen t venu ». Et il n 'en par la que dans son mandement de carême. Il fit l 'histo­
r ique de la ques t ion , il consta ta le combat , mais il ne se prononça pas ent re les combattants : 
A côté des passions qui se sont manifestées dans la presse ant icbré t ienne , « nous avons eu 
à regre t te r des conflits malheureux ent re le Saint-Siège et plusieurs gouvernements catho­
l iques , conflits pour la cessation desquels tous les esprits sages font des vœux, car il est 
d 'expérience que l'Église et l 'État ont également à perdre à ces dissensions douloureuses ». 

Pour a t t énuer l'effet que produira i t ce r t a inement à Rome le retard de sa le t t re et de son 
adhésion modérée à l 'encycl ique, il s 'était d 'abord fait déclarer malade, ensui te il condamna 
une brochure publ iée contre la l i turgie romaine et fit adopter , dans son diocèse, le 
cérémonial romain (p. 12-13). 

M. Tournier ajoute que la lettre « ne déplut pas trop » à Rome. 
Quand vint le concile du Vatican, l'archevêque d'Alger, « toujours soucieux 

de tenir un juste équilibre entre les différents partis, s'écarta, même au prix 
du sacrifice de l'amitié (8) des anti infaillibilistes et des infaillibilistes à 
outrance » (p. 30). 

Il était bien d'avis qu'après tant de débats et de contradictions, le Concile 
ne pouvait omettre de traiter cette question, mais la solution devait être 
mitigée. Dans une lettre au cardinal Antonelli, le 1 7 janvier 1 8 6 9 , il exposait 
ses vues, que M. Tournier résume ainsi : 

Il combat ta i t dans sa lettre le projet de ceux qui voulaient que le pape lui-même ou la 
commission des vœux, approuvée par le pape, prissent l'initiative d 'une telle définition; il 
n 'approuvai t pas non plus ceux qui dés i ra ient un décret nouveau. Il proposait un plan 
différent. Il étai t d'avis qu 'un ou plusieurs évêques introduisissent , dans la discussion su r 
l'Église et le Souverain Pontife, la quest ion de l'infaillibilité. Que la commission rappelât 
alors et offrît d ' in te rpré te r un décret comme celui du Concile de Florence relatif au 
Souverain Pontife . On donnera i t une in terpré ta t ion authent ique et ne t te de ce décret dans 
le sens de l 'infaillibilité. Il en donnai t même la formule, formulé modérée , concil iante. 
« Cette formule, j e le sais, serai t acceptée par les évêques les plus déclarés part isans de 
l 'infaillibilité. Elle le serai t également , à cause de sa netteté re la t ivement aux condit ions 
de l 'infaillibilité, par les neuf dixièmes des opposants actuels. . . » (p. 32). 

Ces dernières lignes accusent un nouveau trait du caractère du cardinal 
Lavigerie. Il ne doutait pas d'avoir découvert à lui seul la vraie et la seule 
bonne solution dont la recherche coûtait tant d'efforts aux Pères assemblés, 
et il la proposait toute prête. Il « savait » que les plus déclarés partisans de 
l'infaillibilité en seraient salisfaits, et qu'elle rallierait avec non moins de 
bonheur la plupart des opposants. Quand Mgr Lavigerie s'était engagé dans 
une affaire, il semblait que l'Église entière pensât par son cerveau et agît par 
sa main. 

S'il est, par exemple, une question sur laquelle l'épiscopat français soit 

(8) Allusion à son desaccord avec Mgr Maret, d'où résulta une interruption passagère de rapports 
entre eux. 
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demeuré hésitant, partagé, c'est bien celle de l'attitude que devraient prendre 
les Congrégations religieuses en présence des fameux décrets de 1880. Il 
avait été unanime a faire entendre ses protestations contre ces décrets odieux, 
et c'était encore le plus grand nombre des évêques qui approuvaient la ferme 
résistance des Congrégations. L'initiative qui avait pour but de la faire tomber 
par la non moins fameuse déclaration ne venait que d'un très petit groupe de 
prélats. Mgr Lavigerie, qui fut l'âme de ces démarches, disait dans un long 
rapport à Léon Xlll : 

Ces pensées, Très Sa in t -Père , sont celles de l ' immense majorité de l 'épiscopat français. 
Les trois q u a r t s au moins de mes collègues dés i r en t comme moi que les Congrégat ions 

• abandonnen t le t e r ra in de l 'opposition polit ique où elles se sont i m p r u d e m m e n t placées (!) 
(p. 83). 

On verra qu'en signant la déclaration, les ordres religieux firent un acte de 
résignation et d obéissance héroïques, et que, seule, la volonté de Léon XIII, 
excitée par Mgr Lavigerie, la fît accepter à beaucoup d'évêques. Celui-ci 
écrivait, dans une note sur le caractère et les conséquences politiques de cet 
acte sur lequel nous aurons à revenir : 

La déclarat ion des Congrégations émane de l'Église entière, qui s'est i n t i m e m e n t sol ida­
risée pour la p rodu i re , après l 'avoir m û r e m e n t et l onguement réfléchie. Elle a été rédigée 
sous les yeux et avec l 'approbation du pape, acceptée par les évêques de F rance , s ignée 
par les Congrégations religieuses, de telle sor te qu 'e l le est l 'œuvre de toute la h ié rarchie 
catholique, depuis le Souverain Pontife j u s q u ' a u de rn ie r des frères la ïques . . . Or, si l 'on 
pèse, à t ravers l 'extrême réserve de la forme, les engagements pris par l 'Église dans la 
récente déc lara t ion , dont elle est l'auteur tout entière, on ver ra — ajoute-t- i l en t e rmes qui 
prennent au jourd 'hui un a i r de s ingulière i ron ie — qu' i ls son t de na tu re te l le qu 'on ne 
pourrai t s ' é tonner que d 'une seule chose, c'est qu 'el le les ait pris , si l'on ne connaissai t 
son vieux flair poli t ique (p. 98). 

Si, passant de l'ordre religieux à l'ordre politique, on cherchait sur cet autre 
terrain un autre exemple de cette splendide assurance avec laquelle Mgr Lavi­
gerie engageait tout le monde dans la cause qu'il avait adoptée, on le trouve­
rait dans ses efforts pour ménager la restauration de la royauté, en 1873. 
Mêlé probablement aux compromis tentés, il avait écrit pour le journal 
YAkbar, d'Alger — car Mgr Lavigerie savait aussi se faire journaliste — un 
remarquable article annonçant le rétablissement de la monarchie, où il 
disait : 

L'accord le plus parfait existe ent re le futur monarque et la majorité de l 'Assemblée 
nationale. Xous en pouvons donner , pour le savoir ce r t a inement par des rappor t s au then­
tiques, la plus positive assurance . 

Avec la haute sagesse et la parfaite loyauté qui sont le fond de son noble carac tère , 
Henri V a donné sur tous ces points des explications qui ont fait d isparaî t re les objections 
comme une ombre . 

// accepte purement et simplement la monarchie parlementaire. 
Il déclare que c'est le droit de l'Assemblée nationale de décider quel sera le drapeau de la 

France cl de l'armée, se réservant de conserver pe rsonne l lement les a rmes et les couleurs 
;!o ses ancêtres . 
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Il déclare , et nous le cons ta te rons ici parce que cela est conforme à not re pensée, que le 
clergé devra , sous son gouvernement , res ter é t ranger à la politique et se borner a son 
minis tère de foi et de char i té . 

C'est sur ces déc lara t ions que l'accord complet et parfait du parti monarchis te s'est fait. 
Le faisceau est cons t i tué , la majorité est cer ta ine . Elle s'accroît même de tous les indécis 
que renfermaien t le parti de l'appel au peuple et le centre gauche de Casimir-Perier 
(p. 37-38). 

Mgr Lavigerie voulait signer cet article. Ses conseillers l'en empêchèrent. 
Il dut s'en réjouir après coup, car on sait comment le comte de Chambord 
ratifia les engagements que l'archevêque d'Alger lui prêtait. 

C'est une observation bien connue qu'il n'y a pas de gens plus autori­
taires et qui souffrent moins la contradiction que les libéraux. Le caractère 
du cardinal Lavigerie n'est pas pour la démentir. Il est sans ménagements pour 
ceux qui contrarient ses desseins ou même seulement ne sont pas assez aptes 
ou dociles à les servir. La dignité des personnages ne les met pas à l'abri. 

Une indiscrétion calculée, attribuée â Mgr de La Bouiilerie, coadjuteur de 
Bordeaux, a compromis le succès de la Déclaration de 1880, en en livrant le 
texte au journal La Guyemie (9). Mgr Lavigerie écrit à Mgr Bourret : 

Je n 'admefs pas qu 'un parti honnête ravive par une trahison comme celle de La Guyenne 
une persécution qui fait peut -ê t re ses affaires, mais non celles de l'Eglise et des â m e s . Je 
n 'admets pas qu 'un évêque manque au se rmen t formel de son sacre, en l ivrant les secrets 
du Saint-Sièye; j e n ' admets pas que des j o u r n a u x , sans responsabil i té, a ient ra ison du 
pape en personne et de l 'unanimité morale de l 'épiscopat. Tout cela est encore plus grave 
que la persécut ion . 

A Mgr di Rende, qui succédait comme nonce à Mgr Czacki, et qu'il espé­
rait voir suivre la même voie que son prédécesseur, il écrivait, le 25 novembre 
1882 : « Je fais des vœux, cher Monseigneur, pour que cette sage politique, 
qui est celle de Léon XIII et de tous les membres semés de l'épiscopat fran­
çais, soit longtemps servie par votre Excellence... » (p. 142). Mgr di Rende 
ne répondit pas à cette attente; aussi le cardinal Lavigerie s'employa-t-il 
activement à obtenir son rappel. Mgr Rotelli, successeur de Mgr di Rende, 
ne paraît pas avoir satisfait beaucoup plus l'exigeant et impérieux cardinal, si 
l'on en juge par ces mots d'une de ses lettres à Eugène Veuillot, au milieu des 
négociations qui devaient amener l'adhésion des catholiques à la Répu­
blique (5 janvier 1891) : « Si le nonce parle comme vous le dites et 
comme, dès lors, je le crois, c'est un traître, et il ne le portera pas en 
paradis •> (p. 331). Mgr Freppel, particulièrement, on le pense bien, ne 
comptait pas à ses yeux parmi les évêques sensés. Comme celui-ci avait inter­
pellé le gouvernement, le 7 juin 1883, sur la nouvelle apposition de scellés 
à l'abbaye de Solesmes, Mgr Lavigerie, dont tout acte d'opposition au gou-

('.») La famille de Mgr de La Bouiilerie a déclaré, dans la suite, qu'il ne fut pour rien dans celte divul­
gation. 
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vernement dérangeait les calculs, écrit au secrétaire d'État pour demander 
qu'on fasse cesser « les provocations publiques et indécentes » du courageux 
prélat (p. 174). Quelques années plus tard, au moment des négociations les 
plus actives pour obtenir la lettre de Léon Xlll surle ralliement, Mgr Freppel 
et M. Piou se rendent simultanément à Rome avec des desseins contraires. 
Le cardinal Lavigerie envoie ce télégramme à Rome : « Avis très sérieux de 
Paris que Charles Mgr Freppel) est venu tendre un piège à Pétronille (au 
pape) et que tout est prêt, si on lui donne une parole dont il puisse abuser, 
pour commencer simultanément conférences royalistes dans les principaux 
dèpsutements. Ce serait un inextricable gâchis, surtout avec l'Etat. Auteur de 
ce yiiet-apens ne dissimule pas le projet de déshonorer le Saint Siège. Donnez 
copie de ce télégramme pour qu'on se tienne sur ses gardes » (p. 346j. 

Le grave incident du pèlerinage français à Rome, en 1891, avait failli un 
moment tout compromettre. Les catholiques devaient payer l'émoi causé au 
gouvernement. Le ministre des Cultes, M. Fallières, adressa une circulaire 
maladroite et blessante aux évêques français pour leur enjoindre de suspen­
dre jusqu'à nouvel ordre les pèlerinages dits des « ouvriers français ». On 
verra Mgr Gouthe-Soulard, archevêque d'Aix, faire à cette circulaire une 
vibrante réponse, qui lui valut des poursuites judiciaires. Alors, de tous les 
points de la France arrivèrent à l'archevêque d'Aix des félicitations épisco-
pales pour s'être redressé dans « sa dignité de Français, de catholique et 
d'évêque ». C'était de nouveau la lutte. On peut penser si le cardinal Lavi­
gerie en fut contrarié. Il écrit au nouveau nonce, Mgr Ferrata (19 novembre 
1891): 

•La campagne en t repr i se par Mgr Gouthe-Soulard , et suivie par le servum pecus qui écri t 
et parle trop souvent avant que de réfléchir, me paraî t très fâcheuse. Combien Rome et le 
Saint-Père on t été plus sages! On pouvait et on devait t i rer un profit cer ta in de la fai­
blesse incroyable de no t re gouvernement en présence de l'Italie. On fait tout le cont ra i re 
en répondant , comme l'a fait l 'archevêque d'Aix, par des outrages grossiers h une c i rcu­
laire du minis t re qui n 'étai t pas el le-même bien convenable, mais à laquelle on aura i t pu 
et dû répondre au t r emen t . . . Mgr Gouthe-Soulard me fait de loin l'effet d 'un insensé, et un 
trop grand n o m b r e de nos évêques celui des moutons de Panurgc. J'ai été ten té d ' in te rpré ter 
publ iquement dans le seul sens où elle puisse l 'être, c 'est-à-dire dans celui de l ' indigna­
tion des cathol iques de France contre les I tal iens, mais non pas cont re nos minis t res , la 
lettre adressée à M. Fallières. Mais vous avec fait, j e n'en doute pas, et son Éminence le 
cardinal Rampolla fera aussi à Rome ce qui sera nécessaire pour a r r ê t e r , s'il se peut 
encore, les sui tes d 'une faute aussi peu ra isonnée (p. 384-385). 

A l'égard des simples prêtres <>u laïcs qui gênaient son action, le cardinal 
Lavigerie ne se contentait pas d'épancher son amertume dans ses lettres. Si 
nous descendons de quelques années dans l'histoire de cette époque, nous 
rencontrons un épisode des discussions entre ultramontains et libéraux qui 
passionna beaucoup d'esprits, quoique M. Tournier exagère beaucoup l'in­
fluence de cet incident sur les événements. Ce sont les polémiques retentis-
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santés de l'abbé Ulysse Maynard avec l'abbé Lagrange, futur évêque de 
•Chartres et disciple de Mgr Dupanloup, dont il venait d'écrire l'histoire. La 
discussion avait atteint le plus haut diapason et menaçait de s'éterniser. 
Plusieurs évêques, amis de Mgr Dupanloup, cherchaient à imposer silence à 
l'intrépide et obstiné prêtre poitevin, mais il tenait tête à tout le monde. On 
songea alors à provoquer une condamnation de l'Index. Le cardinal Lavigerie 
qui dès le début s'était opposé à l'abbé Maynard, prit l'affaire en mains, 
comme on pouvait s'y attendre. De concert avec Mgr Perraud, évêque 
d'Autun, il ménagea une entente préalable, destinée à procurer des adhé­
sions, qu'on estimait devoir être nombreuses, à l'acte épiscopal que préparait 
le cardinal et qui devait enlever la sentence de Rome. En même temps, il 
travaillait directement à obtenir cette sentence. Mais il lui vint de ce côté 
une déception piquante. Malgré la prudence déployée et la prudence recom­
mandée dans ces négociations, elles ne purent rester si secrètes que des 
réclamations ne fussent portées à Rome. Sur quoi, le cardinal Jacobini, 
secrétaire d'Etat, télégraphia à l'archevêque d'Alger (16 novembre 1884) : 
« Je prie suspendre acte quelconque touchant les polémiques irritantes. Saint-
Père a parlé. Lettre suit. Cardinal Jacobini ». Et le lendemain, il écrivait à 
l'archevêque d'Alger une lettre assez dure, mais curieuse, dans laquelle il 
employait, comme une leçon à son adresse, les expressions mêmes dont 
Mgr Lavigerie s'était servi peu avant pour supplier le secrétaire d'Etat et le 
Saint-Père de faire cesser ces tristes divisions. Piqué au vif, continue le bio­
graphe, le cardinal répondit à Rome assez vertement; cependant, il avait déjà 
averti Mgr Perraud par le télégraphe de cesser toutes démarches : « Reçois 
ce matin télégramme de Rome m'annonçant que le Pape parle en me priant 
de ne rien publier. Veuillez donc tout supprimer et arrêter, Charles » (p. 194). 

Plus tard, quand le cardinal Lavigerie vit son toast d'Alger discuté par la 
presse avec une passion qu'explique l'éclat imprévu et provocant de ce coup, 
il ne voulait rien moins qu'obtenir la mise à l'Index de la Gazette de France 
(p. 306). La lettre de Léon XIII aux Français avait paru. Il était naturel et 
juste de prêcher l'obéissance. On sait, d'ailleiirs, que celle-ci n'engageait 
pas les catholiques jusqu'au point où l'entendaient beaucoup d'inlerprètes. 
Le cardinal Lavigerie ne plaisantait point sur ce devoir, et voici ce qu'il 
écrivait dans une lettre à Eugène Veuillot : « Rome est donc constante et 
fidèle à ses propres principes, mais le sommes-nous autant, et n'oublions-
nous pas un peu qu'à moins d'être hérétiques dans la doctrine et schisma-
tiques dans les actes, nous sommes, de par le Concile du Vatican, obligés de 
suivre pratiquement la direction du Saint-Père dans les choses qui touchent 
à la religion et à l'Eglise? Et comment les catholiques, un bon nombre des 
évêques de France, et peut-être le nonce du pape lui-même, s'arrangent-ils 
pour se créer à cet égard une conscience aussi élastique » (p. 367)? Héré­
tiques dans la doctrine et schismatiques dans les actes, ce n'était pas trop 


